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A V ER TI 5 S.E]vI EN T. 

LES préfaces ne sont plus d'usage, elles ne sont bonnes que pour 

ennuyer le lecteur; c'est pourquoi je me bornerai à dire que l'édi. 

tion que je donne aujourd'hui des Institutions de Gaius est ]a plus 

complète de toutes celles qui ont paru jusqu'à ce jour. Je l'ai COll

férée sur plusienrs manuscrits déposés à la Bibliothèque Impériale; 

je l'ai en outre enrichie de plusieurs fragmens extraits des Pandectes, 

de Boëce, Pris ci en , etc. Quant à ce qui concerne ma traduction, 

je n'en dis rien; je la soumets à la censure du public. 
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NOTICE 

SUR LA VIE ET LES ECRITS DE GAIUS, 

EXTRAITE DE L'HISTOIRE DU DROIT ROMAIN DE TEfl.ASSON. 

Nous n'avons pas plus de certitude SUI' ce qui concerne le célpbre Gaïn~ 
on Caïus. Nous savons seulement deux circonstances de sa vie: la pre
mière ost qu'il vivait ( 1 ) sous l'empire de Marc-Aurèle: ln. seconùe, (pl'il 
:fit des institutes dont la plus grande partie nous a été conservée. n cst dif
férent d'nn autre GuÏus dont il est parlé dam la loi 2, iT. 44 du Di
geste, de origine juris. On nomme tous deux indifféremment GaÏns ou 
Ct1ïus, par la raison que chez les Romains il y avoit certains mats (PlO l'on 
écrivait autrement qu'on ne les prononçoit. C'est la remar(lue (luo fait 
Quintillien à l'occasion m~me du nom dont il s'agit, lorsqu'il dit: Nam 
et Caïus liUera (, notatur. Le GaÏus on CHÏn8 d(ml nous parlons s'ac
qllit une si grande réputation par son érudition et par la beauté du 
style qui brille dans ses écrits, que long-tems avant l'empereur Jus
tinien on donnoit les institutes et les ouvrages de Ciius à lire à ceux: 
qui vouloient s'initier dans la science du droit. Cette réputation dont 
les institutes de GaÏllS jouissoient, fut pent-être ce qnii fit nahre par la 
suite à l'empereur Justinien l'idée de faire a!lssi des institutes dans les
quelles il fit beaucoup d'usage lle celles de Caïus. Mais on distingue aisé
ment dans les institutes de Justinien les endroits (pli ont été pris de Caïus, 
.l'avec ceux que Tribonien 'Y a ajoutés: car dans ce qui a été pris de Caïus 
on remarque un style élégant, n(\lIlbreux et conldnt ; >lU lieu que ce qui il 
été ajouté par Trihonien se ressent un peu de la barbarie du siècle de Jus
tinif'll. Je ne déciderai pas si cet empereur, après avoir publié ses insti
tutE'S, supprima celles de Ciius, comme on prétend qu'il supprima les écrits 
des autres jurisconsultes dont il s'étoit servi pour composer son Digeste. 
Qnol(lu'il en soit, comme le grand us~ où les institutes de Caïus avaient 
été avant Justinien en avoit répandu bf'auc!Jup de copies, Anien, l'u11 des 
principaux officiers d'Alaric, roi des Visigoths en E'>pagne, en avoit fait 
un abrégé plusieurs années av.:tnt (PIC Justinien eût fait cClmposer ses insti
tutes; et cet abrégé fait par Anien est parvenu jusqu'à n0118. Je ne sais 
cependant si l'on doit regarder l'ouvrage d'Anien commE' un simple abrégé; 
car outre qu'on y trouve un beau latin qui ne ressemble point à celui que 
l'on parloit du tems d'Alaric, 011 y voit d'ailleurs un grand nombre de pas

. , . rI" J " ,snges qUI sont preCIsement es memes que ceux que ustmH'n a empruntes 
de Caïus. Ainsi je suis très-disposé à croire (1 ne l'ouvrage d'Anien contient 

(1) Il a yéel!, il est vrai> sous l'cml,;!"e de Marc-AlIn\le, mois c'est clans sa viei1lcssr. NOliS ap
prenons de lui-même qu'il a VéCll aussi sons lcs l'l'gnes des empcl'I'urs Adrien f't Antonin. Voyez 1. 
17' if. de reb:i$ dubiis; 4'1. Ir. de dOllal. illtcr vir. et uror.; 96 Ff. de leg. 3 i <)0. fr. de eontl. tl demonst.; 
613. ff. ~. 5 ad Sc. Trebel. et H. ft'. de jt<risdict. Note du: Traduac/i.r. 
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les véritables institutes Je Caïus,. accommodées seulement en certains 
ewlroits anx l1)(X'llrs ct aux coutumes des penples ~l l'usage desqnels le roi 
les avoît conformés; desrlnellcs institutes Anien avait seUlement retranché 
pl nSli'nrS titres et plll~;jeurs endroits. C'est par cette raison Ilue les institutes 
de Clins, (lui avaient été composées en quatre !ivres par leur auteur,' ne 
furent donnée:> (Fl'en deux livres par Anien, à cause des endroits qu'il ju
gea à propos d'en retrancher; et penllant long-tems on n'a connn d'autl es 
i1lstitutes lIe CaÏns (pIe celles dOIllJées par Amie)). Sichard, Bucharc1, ClIjas, 
Pacius, Denis Godefcoy et plusieurs antn:s, ont aussi donné plm,it:urs 
4ditions des institutes tle ClÏns en deux livres: mais un jurisconsulte mo
derne, nommé Jacques Oisclius, iL pris la pLine de recherche!', soit dans 
le Digeste de Jus: inicn , soit a lIeurs , tous les fragmens tirés des institutes 
de Caïus. Il a placé ces f],Dgrncns sllivant l'ordre du livre des lll~lIles insti
tutes dont il est dit qu'ils avoicnt été tirés, ct de cette maniÈre il a rétahli 
à la vérité les institutes de Cal:1S en quatre livres, ain,;i (lu'dles avaient été 
originairement composét:s : mais il n'a pas pu empêcher (pl'illl'Y man(lue 
plusieurs titres entiers, dont il n'a retrOl1 vé aUClln vestige. Vans cet état, 
les institutes de Caïus contiennellt (llwtre livres; le premier contient dix 
titres; le second en contient nEllf; le troisième n'en renferme que trois; et 
le (luatrième n'est composé que d'un st'ul titre, Les in.~titntes de Caïns sont 
un très-bel ouvntge, dans lequel on peut m(~mc apprendre beaucoup de 
choses nécessaires pour bien entendre ceux de Jnstlnicn, 

Outre les (platre livres d'institutes dont je viens de parler, GaÏus ayoit 
encore composé nn grand nombre <1'antres ou vrages , (pli son t pour la plu
part indiqués Jans l'index de Justinien, tel (p1'il est Tnpporté dans l'exem
plaire des Pandectes florentines. Par cet index on voit que Caïus avoit 
composé trente-deux livres ad edictum provinciale; quinze livres ad lt'ges; 
dix livres ad edictum z:ruicum; sept livres aureorum ou rent/Il fjuotidia
nanan; six livres ad 11~[Jcs duodecim talmlarum; trois livres de verbotum 
obligationiuus; trois livres de manumissioliiuus j deux livres fideicommis
sorum; un livre de casiblts j un livre rt'gularum; un livre dotalium; et 
un livre ad fOl'mulam hyp9l/zecariam. Mais il parait d'ailleurs, par les in
titulés de plusieurs lois du Digeste, qne C<titls avoit encore composé d'au
tres ouvrages. En effet, l'iutitulé Je la loi 8 an Digeste ad senatuscollsul
tum l'ertulliarwmet O~/ttialll"JZ.JannoJlceque Caïus avait compmé nn livr~ ad 
senatusconsuftllnt TertulliilllU71l, et l'intitulé de la loi 9, au même titre, 
donne lieu de penscr (lU'il avoit fuit aussi un livre ad sellatusconsultum 
Oifrtiqrmm. La loi 4- au Digeste de irzofjiciaso testamento, annonce un 
livre de Caïus ad le o P71l Gliciam. Le titre au Di,·cste de aedilitio edicta.o 0 ~ 

fait connoltre que Ca':ius avoit composé ùeux livres ad aedilitium edic-
tl/lTl. Enfill l'intitnlé de la loi 23 an Digeste de ltis quib. lit. indir;. aurer. 
sert de preuve flue Caïus avoit composé un livre de tacitis .fideicommis
sis. De tout ce gwnd Ilombre d'ol1vrnges de Caïus, il 11'y en a aucun 
<.lui soit parvenu jusfr.'à nous dans son entier: il y a seulement environ 
cil1fl cents citatiolls cIe Caïus dans le Digebte, et deux citations dans lea. 
Institutes de Justinien. 
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Des A./francltis. 

CAIVS, dans le livre premier de ses ins
titutions, dit: l.es hommes sont libres ou 
esclaves: ceux <Jlli sont lihres SOl1l 011 ingé
nus ou affranchis. L'ingénuité s'acquiert 
l)ar la naÎs3311Ce. l.cs affranchis sont ccu:;: 
(lui sont devenuslibrrs parl'aflrallch;sscmellt 
d'une juste servitude. Il n'est qu'une sorte 
d'ingénus; mais il y en a trois d'alI'ran
chis: ceux qui sont cÎtoyeus Uomains, les 
J.atins et les Dcditices. Jlne sera pas inu
tile de d~finir ces trois espèces d'état. 

1. r.es affranchis citoyens Romains sont 
ceux (lui ont été ddivrés de l<t servitude 
par testament, à l'église ou devant le 
consul. 

2. l,cs J.atius sont ceux (lui l'ont été 
cn pal' lettres, ou.en présence d'amis, ou 
par leur admission il la. table de leur maître. 

FRAGMENT. 

LIB ERP R l MUS. 

T 1 T U J.. U S P R 1 1\f U S. 

De Libertatibus serI/arum. 

CAlI Institutionllln liher primus dicit 
OOllles bomines ant Iiberos esse, au t servos. 
Sed ex ipsis, qui libel'i sunt, alios esse 
ingelluos, alios jibertillos. 1ngenuos, qui 
ingcnui nati sunt ; I,ibertinos, qui pro 
justa servitute manllJnissi, liheri fiunt. 111
genuo1'um omnium unllS statns est. l.iber
tOl'Um verà ideà non 11l111S est, quia tria 
sunt genera libertorum : qllia liberti aut 
cives Romani sunt, aut Latini, aut De
dititii. Tamen qui cives Romani sint, qui 
1.atini, qui Dedititii, hreviler explauan
dum est. 

!j. I. Cives Romani sunt, qui !lis tribus 
modis, id est, testamcllto, aut in ecde
sia, aut aute consulem fuerÎnt mallumÎssi. 

S. 2. I.utini sunt, qui aut per cpistolam, 
:mt inter all1Îcos, aut COllVÎVji adhibitiollQ 
manumittuutur. 
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g. 3. Dedititii vero sunt, qui post ndlUissa. 

criminil sllppliciis subditi, et publiee pro 
crin,inibus ca'si suut : aut in quorum facie, 
vel corpore qm(ocnnque indicia aut igne , 
aut ferro imprcssa sun!, et ila impressa 
sunt, Ilt deleri non possillt. Hi si maUll
missi fllerÎnt, Dc(lititii appcllalllnr. 

~:. 4. Sod iuter hœc Iria gonera liheftorum 
idcl) cives Romani llleli~rcm slalum ha-
heu! : llui et testamclIla facere, et ex le&
lamenlo quibnsè'Ulh[Ue personis sllccedere 
possllnt. Nam ct I"a!ini, et Dedititii nec 
teslall1cnla condcre, l1ec sibi ex leslamento 
aliorum aliquicl dimJsslIIn pOSSllut ullalenùs 
'Vimlicare. 'l'amen IJatini cerlis l'chus pri-
Tilegia ci,imu Romanornm Libertorl1l11 
cOrJsequi p08s11nt : Deditilii verô llulla ra
tione pOSSl1ut ad civiulll R01l1anOfUlll Li
lwrtOl'IIl11 bcneJiciulll pervenire. Nam I"a
tini patronorul1l heneficio, id est, si Île
rùm ab ipsis ant in eCclefia, aut ante 
COllSl1!em malll1tllittanlllr, ci \ iUill ROllla
llorUIll pl'i\ilc~~ia cOl1se(Iul1n!ul'. 

~. 5.j'i;olltamenomnesdominiservossuos 
l1lilllllOlÎUere possunt. Nam si aliquis multa 
dcbita haheat, cujus sl1bstantia à Cl'edito
ribns teneatur o1moxia, si in fraudem cre
clitoris sni 8e1'\'OS SilOS maulIlllÎttere vo
luerit, collata malllllnissio non valet. 

S. 6. Aut si lihcrttls civis Homanus filios 
liheros non halmerit, ct in fraudem patrolli 
sui S(,1'V03 suas lIlaullll1iltat, similiter data 
manull1issio non ntlet. 

S. 7. Pnclcl'eà minot' quicunque viginti 
à11ll0rUnl domiulls, ser\'o SllO lihertatem 
dare non potest, lIÎsi forlè tantlllll minor 
manllmissor, cui pàler SUllS el mater à pa
trono donatÎ slInt, eosdem manl1miltat, 
ant cerl;' pc-eôagogulll, allt collactallcum 
m,'Ulumitlal. lX am Cjuamlibct domiuus , id 
cst lfllalllOrdecim aUllos egr~ssus, testa
mcnlUlll faccrc possit, et heredem insti
luere, et lcgata relinquere , liber[alcm ta
men servis non potest in hae <etate C011
ferre. 

T 1 T U LUS 1 J. 

De 7lllmerO SerlJorUln teslamento manu
mil tel/dorwn. 

CO~STITL1TU:'I est, quantum servorUlll 

3. Enfin 011 appelle Deditices les affran· 
chis qui petulant leur esclavage out été 
comlalllllt's à des supplices ou au f(lUët 
pom cause de crimes, ou dont le visaga 
et le corps Ollt été marqués de quehiues 
signes illetlaçahles d'infiuuie avec le feu ou 
le ler. 

4. Celui de ces trois états qui est le plus: 
a\'ant:lgeux, est cclui de citoyen Romain. 
Car ceux qui SOllt dau;.; cc Hombre peuvent 
tester ct succéder par lesta ment à toutes sor~ 
tes de persOlllles.Les Latins eUes DeditIces 
ne pell';eut nOll-seulement pas tester, mais 
ellCDre ils ne peu lient pus rel"endilluer ce (lui 
leur csl laisse; l'Cil' le lestamCllt d'un autre. 
Cependant les Latills peuvent acquérir les 
pri\ ih;ges des citoyellS rOlllilll1S. Les De(li
tice;; ne peurent jamais y atteindre. Il dé
pend. des p',trons des aU"ra!lchisLatins de les 
bire jouir des pl'i\iléges des citoyens Ro
mains, cn Ics atrrdllchissant de llomean pal' 
leur testament, ou à l'l'glise ou denlllt le 
COIlSUI. 

:J. Il n'est pas cepelHlal1t permis à tous 
les maltres d'atli'ilncbir leurs escla\Ces. Tel 
est celui dont les biens sont insnlfisans pour 
payer ses deUes ; il ne pourroil affrauchir 
ses escla I"<'S (l'l'en fraude de ses créanciers. 
Les arl'ranchissemclls (lui ont lieu dam un 
pareil cas sont nnls. 

6. L'affranchi cito~'ell Romain qui n'an· 
roit que des eufillls esclaves, se trouverait 
(lans le même cas; il ne pourroit les all'rall
chir qu'en fI'aude de leurs maîtres. 

7. Le mineur de \ingt-ciuq ails ne peut 
donne!' la liherté à sou escLH'e que dalls le 
cas où cet esclave seroit SOli p(\re, ou sa. 
ll1t>re, son precepteur ou son i'rt>re de lait~ 
Qlloiéjll"tm puisse à !'ùg-e de quatorze ans 
Jaire un lestament, des institutions d'héri
1iers et Jaisst'r des legs, on nc pellt pas ce
pendant à cet ùgc atrl'allchir ses esclaves, 

TITRE II 

Du nombre cl'esclaves qu'on peut affi·an... 
chir par testament. 

LE nombre ù'esclaves qu'on peut affrau. 
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f:bir par testament a été réglé de la ma
nière suiva te, d'apd,s celui (lue le tesla
teur po,'sf'de: celui (lui n'a qnc deux es
c1ayl';; ]l!'ut' les aHranehir tous les deux; 
celui <lui t'n a trois nu quatre peut dOlluer 
la lilJcrtè Ù den? seulement. S\il en a six, 
il peut en atrrallchir la moitié. S'il cn a 
hui! , ([l1atre; s'ill'u a dix, t'jlJ([. Depnis 
dix jll:;'jll'à di:,-sq)t, cinq. S'il en a dix
llUil , si:\:. D'THis dix-huit jusqu'à trcllte ~ 
le 1 iers. l}Cpt1i5 trente jusqu'à cent, le 
(PU, l. S'il en a plus de cent, le cinquiè
:ll1e; lnais (rueil/ue nomhre d'esc!ans (!U'Oll 
ait, ou llC pent donner par testament la 
liberté aplus dt: CCllt. 

1. On peut délivrer cependant tons ses 
esclaves de la servitude, en les alI'rill1chis
sant à l'église, devant Je consul, eu pré
sence d'amis ou par lettres. 

2. ~fais si quelqu'nn affranchissoit par 
testament Ull plus grand nomhre d'escla
ves que la loi ne le permet de cctte ma
llÎpre, illl'y aurait de légitimement afl'ran
chi que le nOlllbre déterminé ci-dessus. 
1:eÀcédant dc cc nombre rctonrneroit 
caus la servitude. Si le testateur dans ce 
dernier cas n'a point fait les alIi'allchissc
nlens IlomÎnati vement, salJs les distinguer 
entr'eux, ni leurs sexes, SOli testament à 
cet égard sera nul, et aucun des esclaves 
affrallchis de cette manière ne recevra la 
liberté, parce que pour réduire le nomhre 
de ces alrranchissemens à celui que la loi 
permet, il est nécessaire de cOlllloitre ceux 
qui ont été faits les premiers. 

3. Si un malade, en fraude de la loi 

l1umcrum testamento de (jllanla fam!lia li
ccat mallumitti, hoc onlille; ut si lplis 
duos servos bahet, alllhos lll<lllumÎtlerc 
possit. Qui verb tres, duos teslillllento 
lliamillliltat. Qui quatuor, simililer duos. 
Qui sex, 1res. Qui oeto, quatuor. (jui 
decem, qUÎrlllllC. Qui undccim, dllodecilll, 
tredecim, ql1atuordecim, (lllÎmlecim, se
decim, decem et sep lem , sÎllliliter ljuiu
yl'e. Qui tlecem et orlo, scx. :Et ab hoc 
lllllllero lls'lue ad tl'igiu\a , tertiam partem 
llléllllllJ1ittere liceat. Qui ampli liS QllÙ1ll 
trigillta habuerit, usque ad celltulll qnar
tam partem de llumera servormn lllanu
miltere potest. Qui \'ero plures 'luàm ceu
tum habllerit, qllinlam parlem mimlllllil
tere potest. Sed et hoc stalnluBl est, ut 
<le qualilJct grandi fillllilia, Ill111i <llllpliùs 
qUÙll1 CCnll1111 teshuueulo lllanull1ittere li
ceat. 

S. 1 • Nam qui volucrit aut iu ecc1esia • 
aut ante cOllsulem, aut iuter amicos, aut 
pel' epistolalll mauumilterc, potest his ma
lllllllissiouihllS onmClIl familiam jugo S01'
vilntis ahsolvere. 

S. 2. Nam si aliquis tcstamcnlo pImes ma· 
11Ulllittere \olucrit quàm continet IllllllCrtlS 

suprà scriptus > -ordo sE'n'alldus ('st, ut îllis 
tanlùm libcrlas valeat, qui priùs muuu
missi StHlt , usque ad illulIl llumerUlll queUl 
explanatio coutine! sl1perÎlls comprehellsa. 
Qui vcri! posteà sllprà cOllsli tutum nume
rum lllanumissi leguHtur , integrc. in servi
tute eos certllll1 est permanere. Ql1àrl si 
non llominatim sen'i, vei ll.1lcill.{, in testa
mento manulJIittantnr, sed confusé Olllnes 
servos suas vel ancilIas, is qui teslamentum 
filCit, libcros t:'icere volu('rit, nulli pcnitùs 
nl'ma esse jl1betur hoc ordille data libertas, 
sed Oll1l1eS in servili conditione, qni hoc 
ordine manumissi sunt , perm1l.uebuut. 
Nam et si ita in leslall1C'llto ser,orum ma· 
lJUlllissio adscripta flleril, id est in circulo , 
lIt qui prior, qui posterior nOlllillalns sit, 
non po:>sil aguosci , lIulli ex his liberlalcm 
va]t're manife'llnm est, si agnosci 110n po
tt','it, (lui prioi', qui posterior manumisslls 
fuerÎ t. 

s. 3, r, am si ali<luis in oc'grilmline consti. 
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tntus, in fraudem Imjl1s legis facere Ilolue· 
l'il tc;tlllllentulIl , set! epistolis, aut C[uibus
cHlHJlle aliis l'ebus sel'vis suis pluriblls, 
<ltlùm pel' lestamclltum lied, confcrre vo.
lucrit libcrla!cs, et sul> lem pore marLIs 
]lile fcceril , hi qui pr:ùs manumissi fuerillt 
'usqlle ad 111lmenuu sl1periùs e0l1stilutl1l11, 
liherÎ crout. Qui vero post statutum llUlllC
nun mll1ll1missÎ fuerint, servi sille dubio 
1îC'l'lllanehllll! . 

!i. 4,N am si i lleolulIlis quosclluqlle di
verso lcm pore malllllllisit, iuler cos, qui pel' 
les!alllenlulU mallumÎssi suul, llullatelluS 
compH Le II tur. 

T 1 T U Ii U SIl 1. 

De Jure Personarum. 

A LIQUA, per'iOlHl' sui juris sllnt, aliquro 
alieno juri suhjecta' sun!. Itaqnc clIm os
ienditnr, (!!Hl' personce alieJl(l juri subiectœ 
sint, tUlle c\'iclenter agnoscitur quee sui 
juris sint. 

S. r. In potestale itaque dominorlllll SUrit 

servi, (ltlllm potestatem oumes gentes ha
here certum ; sed <listringendi in servas do
minis pro sua poleslate permitiitllr, occi
dendi [amen se!'\'os S1l0S domÎl1i licentiam 
llOll hahelmlll, nisÎ fortè 5en'115 dmn pro 
cnlpee modo c~('ditur, casu 1'or5itan mo
l'ialul'. Nam si servus digllllIll morte cri
men admiserit, ii~ jmlicibus, CJuihus pu
hlici oHicii potestas commissa est, tratlen
dus est, ut pro suo crimine puniatur. 

S. 2. lu potestate el iam patrnm suntfilii, 
ex legilimo matrimonio procreati. 

T 1 T U LUS 1 V. 

De l11atrimoniis. 

LEGITlMiE sunt lluptit{', si Romanus 
Homanam lluptiis intervenientibus, vel 
COll sensu ducat uxoreJl1. 

S,l, Sed non omnes pcrsonas llxores du
cere licet; quia Ilec patri filiam , nec filio 
l11atreÎn, nec ayo neptem, necnepoti aviam. 
Quocl non solùlll de personis, qUte llahis 

Il'a(franchissoit l)as p!lrson testament, 
mais se servait d'autres moyens, comme 
par lettres, an.l d'en all'ranchir un plus 
grand nomhre qu'il n'est permis à lin 1es
tatenr, il n'y aura que les esclaves qui an
l'out été désigm;s les premiers, JUSqU'iL 
concurrence du nombre lt;gitime, qlli re
cenont la liberté. Les autres restcrOllt 
dans leur premier dal. 

4. Ou ne doit pas campi cr parmi les es~ 
claves qu'ulle personne li Ifrancbit par tes
tament, cenx qu'elle auroit affranchis dans 
di vers aulres tems de sa vie. 

TITRE III. 

Dit Droit des personnes. 

PAR~lI les personnes, les unes sont indé. 
pendantes, et les autres soumises il la puis
sance d'autrui. Pom c0l1l1oitre fiicilcmeut 
celles qui sont sui jllris, il est nécessaire 
de définir cclics qui sont sous la puis
sance d'autrui. 

l, l,es l'scia ves sont sous la puissance 
de leurs lJJaÎ! l'es. Cette autorité leur est at
trilmée chez toutes les nations. Elle ne S'é4 
tend pa.'; Jl1~qu'Ù. tuer leurs esclaves; mais 
elle leur permet de les chit tier. Cependant 
le martre qui auroit tué par hasard ct sans 
le voult';r son esclave, en le chàliant, 
n'en seroit pas puni. Si un esclave s'est 
relldu coupahle (l'un crime digne de mort, 
il doit l'Ire traduit devant les juges COUl

pétens pour qu'il soit puni. 

.2. J,es enrans nés d'un mariage lc'gi
time salit sous la puissance de leurs l)ères. 

T 1 T REl V. 

Du Mariage. 

LE mariage ('st légitime s'il est contracté 
entre un Homain et une Romaine, \'01011
tairelllcllt et ,wec les solellllliltis o!·~Jlaires. 

I. Il n'est. cepeudant pas permis d'é
pouser toutes sortes de femmes; le père 
ne peut pas épouser sa ftlle, ni le fils sa 
mère, ni l'u1cul sa petite-Hlle , ni le petit-

fila 
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~ls son aïeule. I,e mariage est non-seule
ment ddtmdll entre les persolllles qni sont 
aUachécs par les liens du sang, mais en
core entre celles (lui le sont par ceux de 
l'adoptiol1.Les mariages ne cessent pas 
d'ètr" illicites, tjuand même l'adoplion 
seroit dissoute par l'émancipation. 

2. I,e mariage est prohibé entre le fn\re 
ct la sœur, soÎl (lU'ils soient nés" d'un llH\

me père et d'une mème mère, soit qn'ils 
aient un père ou une mère dillërcnt; de 
même qu'entre le frère el la sœur ::doptils, 
excepté quand l'un des deux est sorti de lu 
l~tJllille par l'émancipation. Si l'un d'clJtre 
eux est émancipé, rien ne les empêche de 
s'unir ensemhle. 

3. On ne peut épouser la fille de son 
frère ou de sa sœur. 

4. De même que la sœur de son père 
ou de sa mère. 

5. l,cs mariages sont également Îuter
aits entre le gendre el sa belle - mère, le 
beau-père et sa hm, comme entre la fille 
de sa femme ou l'épouse de SOIl pl're. 

6. Ils sont encore interdits entre les 
cousins germains paternels ou maternels. 

7. Il est défendu à un homme d'épouser 
les deux sœurs, et à uue femme d'épouser 
les deux frères. 

8. l.es mariages contractés entre les 
personnes dont il est fail mention ci-dessus 
sont incestueux et criminels; celui qui en 
a contracté un semblable est .censé n'avoit· 
ni femme ni cnfims. Les eurans qui naissent 
de ces unions ont bien une mère; mais ils 
sont censes n'avoir pas de père et regardés 
comme conçus d'un adultère. Ou les ap
pelle spurii, c'est-à-dire eufans sans père. 

9. C'est une règle de droit que ceux qui 
sont conçus légitimement, ont un état dès 
l'instaut de la conception; sinon leur élat 
n'est déterminé que du moment de leur 
llaissance. C'est pourquoi ceux qui sont 
con~~us dans une union légitime naissent 
ingénus, quoiqu'avaut leur naissance la 
)uère change d'état, connue si elle devient 
esclave. Celui qui est conçu d'une union 
illégitime, par exemple, celui qui est 
conçu d'une mère esclave, si pendant la 

propinquilate cOlljmlClœ !H111t, sed cLiam 
de adopli\is, lJOe est, a(ltilialis, jussum 
est observa!'i. J\ am etsi pel' clllancipalio
llelll IHloptio dissolvatul', 1l1lpti<l~ lamcn 
luter has pcrsouûs sClllper cOllslaJ c::.::.c il
licitas. 

S 2. Intel' fratrcm quoque et sororem , 
sivc eodelll patre ac matre nali fllcrilll, sÎve 
divcf'sis malnbns, aut palriblls Illa! rimolli;t 
esse 11011 pOSSllUt. Inler aÙopli\"os etiamfra
tres illîcita suut cOlljugia , llÎsi lortl" adoptio 
emallcipationefueril dissolllb,; llam si eman
cipalio inlervencri[, llllpliœ inter hujus
llloJi fratres lîcilo contralllml ur. 

S. '3. Fratris qnoque et saroris filiam uxo
rem ducere non liect. 

g. 4. Sororc111 quo(fue patris ae lllatris 
llxorelll acci pere non lieet. 

S. 5. G elWfO (PlO (lue socrum suam , nec 
soccro llurum llxorcm aceipere lied, llCllll(} 
l'Îtrico pri dgllam, ncque priVigllO 110\"er
cam. 

S. 6. Fratres ellim amitinos, vel consobri
nos in matrimolliulll juugi Ilulla l'atione 
permittitl1r. 

S. 7. Scd nec uIli \' i ro duas sorores uxo
l'es habere , nec uui Illulieri duobus fratri
bus jnngi permi ltitur. 

§. 8. Quod si quis Încestas velnefarias t 
id est, qliœ sunt superiùs cOlllprchens~e ~ 
lluptias inierit, nec uxorem haberc vide
tUt', nec filins. Nam hi, qui ex hujus
modi conceplione müi fuerillt, quamlihet 
matrem vidcantur hahere, patrem vero 
nullatenùs habere censcntur, et tallquam. 
si de adu\terio concepti fuerint, COJllIJ,u
t:mtur; qui spurii appellalltur, hoc est, 
Bille patre miL 

s· 9· Regula jllris boc continet, ut (lui le· 
gitimè concipiuntur, tcmpore concept iouis 
statum sumant; qui vero non de legitilll() 
matrimonio concipÎllutllr, slalum SUlllant 
co tempore quo nQSculltUr. Ac proindè le
gitima conjuudione COllceptus, etiamsi 
mater ejus stalum mulet, id est, si aucilla 
fiat: ille qui legitimè cOllceplus est, inge
11UUS l1ascÎtur. Nam qui non legitimo mfr
trimollio concÎpitur, si mater l'jus ex an
cilla, dum prœgnans est 7 libera facta fue

li 
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rit, libel' nascetur; si verb ex ingenlla) 
ancilla pra'gnans facta fuerit, servus nasee
tur, quia llonlegilimè, 5e,1 vulgo concep
tus est. 

T I T U LUS V. 

De Adoptionibus. 

ADOPTIO natnrœ similitudo est, ut ali
<luis flliulll hahere passit quem nou gene
ra verit. 

S. 1. Et ipsa adoptio duobus modis fit : 
Ulla, quœ adrogalio dicitul': alia, qure 
adoptio. Adrog,llio est, quando aliquis 
patrem lion habens adoptatur, et ipse se 
in potcstatcm adoptivi patris clat. Et ideo 
adrogatio dicitnr, quia el ille qui adoptat, 
Înterrogatur, utrùm ilium quem adoptat, 
filium habere veli!; et iIle (lui adoptatur, 
inlerroga lur ntrùm id fie ri velit. IlIa vero 
a lia adoptio est, ubi quis patrclll habens, 
ab alio patre adoptatur; et ita iUe qui adop
tatur, de certi pat ris potes ta te discedit, et 
in adoptivi patris illcÎ pit esse potestate. 

S. 2. Nam et feminœ adoptari possnnt, ut 
Ioco iiliarum adoplivis patriblls habeantur; 
[cmime vero adoptare non possu nt, quia 
llec filios es se nato" in potestate habent. 

S. 3. Spadones autem, qui gencmre non 
possunt, adoptarc possunt: et licèt filios 
generare non possillt, quos adoptaverunt 
filios habere possunt. 

S. 4. Si quis verô filios habens se dederit 
adoplandulll, lion solùm ipse in patris adop
ti vi poteslatem redigitur, sed et filii ejus, 
si tamen avum paternul1l non habllerint, 
in adopli vi patris trallSetrot polestatem, 
tam!uam nepotes. 

T 1 T U TA U S V J. 

QlIibus modis fiNi C.UUllt de potes/Mte 
pillris. 

F ILU qui in potestate patris sunt , mOl'tua 
patre sui jUr1S filmt. Scd:li hic iilius, (lui 

grossesse cHe devient libre, l'enr:,nt qui 
naitra le sera. S'il est conçu d'une ingé
nue qui pendant sa grossesse tombe dans 
l'esclavage, il sera esclave, paree qu'il 
n'a pas été conçu légitimement. 

T 1 T RE V. 

De l'Adoption. 

L'ADOPTION est l'image de la nature; 
elle donne des el1frms à celui qui n'eu a 
pas. 

r. Elle se fait de deux mallières. VUlIe 
es l appelée arrogalioIl, l'autre adoptioll. 
L'arrogation a lieu lorsque gllC!l{tÙIll qui 
n'a pas dt> père en a adopté un et se met 
sous la puissance d'un père adoptif. On 
l'appelle arrQ3atÎon, parce que celui qui 
adopte est interrogé s'il veut a voir pour fili 
celui qu'il adople; et celui qui est adop
té, s'il dOllne sail consentement il. l'a
doption. Vautre adoption a lieu lorsque 
quelqu'lm ayant déjà un pi>re, est a(\opté 
par un autre. Ainsi celui ({ui est adopté 
cesse d'être sous la puissance rIe son père 
naturel, et entre sous celle de son père 
adoptif. 

2. On peut adopter dcs femmes pour 
tenir lieu de filles; mais 1 es femmes ne 
peuvent adopter, parce lill'elles n'ont point 
d'enfims sous leur puissance. 

3. Ceux que les I.atins appellent spa
dOlles, peuvent adopter, quoiqu'ils ne 
puissent pas engendrer. Ils ont sous leur 
puissance les enlàns q1l'ils Ollt adoptés. 

4. Celui qui ayant des enfans s'cst donné 
en adoption, entre lloll-seulemellt lui-mê
me sous la puissance du père adoptif, mais 
encore ses enfalls eomllle petits fils adop
tits, s'ils n'ont point d'aïeux paternels. 

TITRE VI. 

Par quels moyens les e'!fans sortent de 
la puissance paternelle. 

LF'..8 en fans qui sont sons la puissance de 
leur père devielluent sui juris il sa mort .; 
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mais si le fils qui par la mort de son père 
est dC\'ellU sui juris, a lui - même des cn
fans, ils retombent de la puis~auce de leur 
aïeul sous celle de leur p~re. Si le père 
meurt et que l'aïeul surdvc, ses pctits
fils ne deviendront: pas sui juris, parce 
qu'ils restent sous la puissance de leur aïeul: 
mais li sa mort ils de\,icndront slli j/lris. 
De mème si le père meurt et laisse llll 
fils émancipé ct des descendans de c~ fils , 
ils seront libres ct sui juris, et ne tombe
ront point sous la puissance du père éman
cipé. 

J. J.es cnrans sortent de la puissance 
IJaternelle lorsque leur père est envoyé eIl 
exil) parce que celui qui a él(; dégradé de 
la qualité de citoyen Romain, ne peut 
pas avoir des enfa1ls citoyens Romains: 
ou lorsque le fils est condamné à l'exil du 
vivant de son père, parce qu'ayant perdn 
la qualité de citoyen Romain, il ne peut 
rester sous la puissance d'un pere qui la 
possède. 

2. Si le Fère a été pris par les elJl1emis~ 
il sera censé ll',H'oir pas d'enfilns pemhnt 
tout le tems de sa captivité. S'il échappe 
de sa captivité, il recouvre par le droit 
postlimùlillTn sa puissance snr ses enfa ns , 
comme lous scs autres droits; mais s'il 
meurt pendant sa caplivité, ses enfans 
seront censés devenus sui juris dès l'ins
tant qu'il a été pris. 

3. Les enfans deviennent sld jUrtS par 
l'émancipation. L'enfant mille sort de la 
puissance paternelle, et devient sui ju
ris par trois mancipations. La mancipa
tion, ou tradition manuelle, est une cs
'(lèce de vente, parce qu'outre le rère natu
rel ou en emploie 1111 autre qui est appelé 
fiduciaire. Le pbre naturel éruanci pc son fils 
et le livre au père fiduciaire. Celui-ci {{011

lle aU père nalurelune ou deux pièces de 
nlO11naie, qui les reçoit comme pour re
'(lrésenter la valeur de l'enfant. Il redonne 
ensuite cet argent au père fiduciaire. Ceci 
se répète unc seconde et une troisit-Ille 
fois; et il sort ainsi de la puissance du père. 
Cette mancipation se faisoit ordinaire
ment devant le président de la province 
Ot! devant le prétenr, cn présence de cinq 
témoins, ciloyens Romains, et deux au-

morte patris sui j mis ef1'ectus est, filios ha~ 
beat in ejns post patris sui ohilulll, cruut 
filii poleslale. Nam si paler moriatm', et 
aVllS paternus vivat, nepos ex filio sui jllris 
esse non potest, quia in avi remanct )1oles
tale, qui avo Illorlno slli juris eHicitur. 
Item si lI1oriatm' pater, et relinquat filitlm 
emallcipatulll , ct ex eodem tilio cm<lncÎ
palo nepotes, tunc nepotcs liberi et sui jlll'is 
enmt, et in palris clllancÎpatî potestalclU 
lIon velliullt. 

S. T. Item de potestate palr:s exeunt filil, 
si pater eormn in exilimu missus ruerit ; 
lJuia non potest filium civem RomanulH in 
potestate babcre homo peregrin,c cOI~di
tiouis efreclns. Item filius, si vivo paire 
in exilium missus fnerit , in poteslale patris 
ci l'is Itomanus esse non potest , quia simi
liter pcregrinœ condilionis factus cognos
cilur, 

S. 2. Jtemsi ab hostilmspatercaptllssit, 
in potestate , quame!iu apucl hostes fuerit, 
filios non hahehit. Sed si de captivitate 
evaserit, jure postlimillii OUlIlClU ,sicnti in 
aliis l'chus, ita et in filios recipit potestatem. 
Si verù pa ter, qui ab ho"liblls ca ptus est. 
in captivitale moriatllr, ah eo tempore quo 
ah hostibus captus est, filii sui jnris clrecli 
in! ell igUIl tur. 

S.3. Item pel' emancipationem filii sni jP
ris efficiuntllr. Sed filil1s milsculns tribus 
cmancipationibns de potestale pat ris exit, et 
sui juris efficitur. Mancipatio antcm, hoc 
est, manns traditio, qllœdam 3imilituclo \'en~ 
ditionis est, quia et jn cmilllcipationibus 
prœter illmll, hoc est certU:Jl patrem, alius 
pater adhjbetur, qui fiduciarius nominalnr. 
Ergo iste naturalis pater filium Slllllll iidu
ciario patri mancipat, hoc cs!, manu lra
dit, ft qno fidllciario patre na!lIralis patel' 
llIlum aut duos umnmos, quasi in sjlllilitll~ 
dinem pretii accipit, ct ilcrum CUIlHICCC1)lis 

Il Il III1l1Îs fiduciario pall'i tradit. Hoc se
cl1llClô et terlib fit, ct sic de palïis po[cs
tale exit. Qu~ tamen mancipalio soleh:lt 
ante pnesidem fieri, 1110dù ante c11riam f!t

cienda est; uhi quinque testes ci ves Ro
mani in prœscllli erunt, ct pro illo, (lUi 

6* 
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libripens appellatur, id est, stateram te
Dens, et qui antestatus appellatur, alii duo, 
ut seplem lestium Humerus impleatur. Ta
men dl111 tertio mancipatus fuerit filius à 
patre l1alllrali fiduciario palri, hoc agere 
debet l1aturalis pater, ut ei à fiduciario pa
tre remal1cipetur, ct à naturali patre ma
llumiUatur : ut si filins iUe mortuus fnerit, 
ei in hereditate naturalis pater, non fidu
CÎarills succedat. FemÎllre velnepotes mas:" 
culi ex filio , una emancipatione de patris, 
'\lei avi exeunt potestate, et sui juris efn
cÎuntur. Et hi ipsi qllamlibet una mancipa
tione de patds, yel avi potestate exeant, 
nisi à patre remuncipati fuerint, ct à natu
rali patrc manumissi , succedere eÎs nutu
ralis pater lion potest, lIisi fiduciarius, à 
quo maIlLll11issi sunt. Nam si remancipa
tum sibi natl1ralis paler, vel avus manu
misrrit, ipse eis in hereditate succedit. 
Quùù si habeat quis filium, et ex eo ne
potes, et volucrit filium em:mcipare et ne
potes in sua potestate retinere, in arbitt'Îo 
('jus est; aut si voluerit nepotes emancÎ
parc, et filiulll in sua potestate retiucre , 
et hoc ci pro juns ordine liccre m<tuifestmn 
est. Quod non solùm de nepotilms, seù 
et de prouepotihus similiter facere potest. 

T l T U LUS VII. 

Da Tulelis. 

T UTORES ant legitimi sun!, aut tesla
mentarii. I,egitimi sunt, qui pupillo pel' 
virilcm sexum propinqnitate COIljUllgull
tur; et qui proximior [uedl de agnatis, 
ad ipsnm legitima tlllela pprtiuet : quia ig 
q U1 proximns fuel'it ad tutelam ~ ipse pro
:ximus est ad hereditatem. Testamentarii 
sunt, ([!lOS patres aut avi paterni iu testa
meuto SilO tlitorcs tlliis aut nepotihus de
IC<Taverinl. Q)lôcl si llec tcstamentarius tu

b 

101' fucrit, nec kr~i!jJ1ll1s, tUlle inquisitiollC 
judicis pllpiliis tutores danlur. 

tres dont un représentoit celui qui tient la 
balance, et l'autre celui qui est appelé 
antestatus, de manière qu'il üllloit en tout 
sept témoills. Cependant lorsque le fils avoit 
été mancipé pour la trOIsième fois du père 
naturel au père fiduciaire, le premier de
voit faire en sorte que le p(~re llduciaire 
le lui l'émancipât, et de voit ensuite lui
même l'affranchir, afill que si le fils ve
noit à monrir, le père fiduciaire ne lui 
succédât pas au lieu du père naturel. l,es 
filles et les petits - fils sorten t de la puis
sance de leur père ou de leur aïeul par 
une seule maucipation, et devienllent sui 
juris. Quoiqu'ils sortent de la puissance 
de leur père ou de leur aïeul par une seula 
mancipation, pour qu'ils conservent leurs 
droits a leur sllcce&sioll cn cas qu'ils meu
rent, il est nücessaire qu'ils leur soient 
l'émancipés par le père fiduciaire. Si quel
qu'un a un fils et des petits-fils de ce fils, 
et qu'il veuille émanciper son fils en re
tenant ses petits-fils sous sa puissallœ, il le 
11"ut, de même qu'il peut également à sa 
volonté émallciper ses petits - fils et rete
nir son fils sous sa puissance. Cela est llon
seulemellt permis à l'égard des petits fils ~ 
mais Cllcore à l'égard de leurs descendans. 

T 1 T R E V 1 J. 

Des Tutelles. 

LES tuhmrs sont testamentaires on lé
gitimes..Les tutenrs légitimes sont ccux qui 
sout unis au pupille du coté des mùles par 
les liens du sang; de sorte que la tutelle 
kgitime appartient à celui des agnats qui 
est le plus près du pupille; car celui qui 
est le plus près tie l'hérédité, l'est aussi 
de la tutelle. Les tuteurs testamentaires 
sont ceux à qui le père ou l'aïcul paternel 
out 16gué la tutelle de leurs ellf~ms OH des
cendalls. S'il n'y a ni tuteur testamcn
taire, ni tuteur Ît'gitimc, le juge en don... 
m: un all.\. ptlpille~. 
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TITRE VIII. 

De Curateurs. 

LEs années de la pupillarité étant expi
rées, les tuteurs ayant Ifar consequent nni 
leurs fonctions, celles cles curateurs com
mencent. T.es mineurs d'âge, les majeurs 
dcréglés ou insensés sont soumis il. un cu
rateur. Les mineurs sont soumis an cura
teur jusqu'à l',ùge de Vi!lgH~inq ans, et les 
majeurs déréglés ou illSensès pendant tout 
Je tems de leur vie, parce qu'ils sont in
capables de gouverner leurs affaires. 

Fin du premier IÙJre des institutes 
de Caills. 

TITULUS VIII. 

De Curatoribus. 

PERAr:TIS pupillarilms anuis, quibus tu
tores absolvuntur, ad cora/ores ratio mi
1I0rUlll incipit pertiucre. Sub cura tore SUl1t 

minores ,date, majores eversores, in
sani. Hi qui minores suut, uSt!ue ad vi
gÎllti et quillqlle alllWS completas sub eura
tore slIuL Qui verô cversores aut insallÎ 
sUllt, OIl1ni tempore vit~e smc sub curatore 
esse jubelltur; quia. substalltiam suam ra
tionab.iliter gubernare non l)ossunt. 

Fùu"s libri primi Caii illstutiollum. 

CAl l l N S T 1 TUT ION U ~f. 


LIB ERS ECU N DUS. 


INSTITUTES DE CAlUS. 

LIJ7RE 

T 1 T R E PRE NI 1 E R. 

Des CllOses. 

CAJUS a traité des personnes dans le livre 
premier; il traite maintenant rles choses 
dans celui-ci. 

1. l.es choses sont ou de notre droit, 011 de 
<le droil divin, ou de droit public. T.es 
choses de !lolre droit sont celles dont nous 
pouvons acquérir la pl'opriétp. Celle~ de 
droit divin sout les églises, c'est-à-dire, 
les temples de Dieu ct leurs patrimoines 
(pli appal,tiellilent au droit ecclésiastique. 
Cdles de droit public sout les murs d'une 
ville, IfS places Pllbliqnes, les portes, les 
cÎnlues, les théàtres ct les rivages, que les 
anciens appdoient saintes, parce qu'il étoit 
défendu de les endommager ou d'y joindre 

SEC O.N D. 

T l T U 1. U S PR 1 .NI U S. 

De Rebus. 

CAlUS superiori comm('l1tarÎo de jure 
personaruUl aliqu<t rlispllta vit. N HIlC in 
hoc COlTImenlal'io de rebus itprùm tractal. 

S. 1. OlT1lles ilaque res aut nostri juris 
sllnt, aut divini, .ant publici. Nostri juris 
sunt, <[tHe in proprietaLc nostra esse IlOS
Clll1tllr, Di vini jnri5 SUl1t ecclesiw, id est, 
tel1lpla Dei, yel e:t patri!1louia, <le suhs
tantia) qme ad ecclesiastica jura pertinent. 
l'llblici jnris sunt mnri, 10ra, portœ, thea
tra, circus, area, qll<l~ an!Î<jui sancta ap
pellaverullt, pro eo qllO([ exill(lc tolli ali
quill aut contingi non licerct. Sed hœc 
onlnia in llllilius b01:is sunt, ideo pnblici 
juris esse dic~lUtur. Sed ct l'cS herediltt
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riao, anleqlliim nliCfl!i~ her05 exislat, id 
est, ql':tlHlo dl1!Jit,dlll', utrùm scriptlls, 
an leg;tillll1s 111'1'('5 succedere dcbeat, in 
~uJlius hunis csse vidClllur, 

!;. 2. Prœtcreù qUa'clam res corporales 
suut, Illla'dam incorporales. Corporales 
sunt, li née manu tallgi pOSSUllt, l'etut 
ager, llHmeipium, "estis, anrum, ar
gentmn , et his similia. Incorpora les 
sunt, qua' tallgÎ 110n possunt ; qualia 
SUlJt ca qme llon in cOl'pore, sed in 
jure consÎlihmt, sicut est het'editas et 
ohligatiolles diversis contractibus scriphe. 
)Lt licèt heredilas, vel emplio, aul di
yersi contractus l'es corporR les in sc ha
beallt, jus tR11len ipsills bereditatis, vel 
clllptiollis, aliortlllll!Ue contl'actlllull i11
corporale est. 

S. 3. Incorporalia etiam snnt jura pr~
tliormn urhanornm, vel l'nsticormn. Prœ
diorulll urhanorum jura wnt, slil1icidia, 
feneslrœ, cloacœ, altiùs erigcmla> doums, 
nut non erigendao, et lnminum; ut ita 
quis fabricet, ut vicime domni lumell non 
tollat. Pr<{'(!iorum v cri) l'llsticorum jura. 
sunt, via, vel iter pel' quod pecus, aut 
animalia dehellt ambulal'e, "el ad a([uam 
duci, ct aquœductl1s, qme similiter iucor
poralia snnt. HêPC jura lamen rusticorum 
prccdiorum servitutes appellalltur. 

S. 4. Item regnlariter constitutmn est, 
nt superposita illferiorihus cedant: ut si 
<Juis in solo no~tro sine llostro permissu 
!loIllnm éHlific,werit, ad eum, cnjns terra 
est. dOn1ll5 aèrlificata pertinen.t. Vel si ali
IJU is in agro llostro arbores, uut vineas, 
vel plalltas quaSCtlllquc po&uerit, similiter 
'illpcrIicies wlo cedat. Vel si messem in 
campo seminaverit, Olnnia hœc quœ in 
tceram alicnam jaclantur, domino terrre 

quelque chose. Elles n'entrent dans 105 
biens de perS0l1l1e; c'est pourquoi on dit 
qu'elles sont de droit pnhlic. On dit Cll('or~ 
que les choses lléréditai ..es, ayant qll'il 
e:-..iste un h(;ritier, c'est-à-dire, pcnclunt le 
tems où rOll ignore lequel de l'héritier tes
tamentaire ou de l'héritier IE'gitime doit 
succéder, ne sont daus les biens de per
sonue. 

2. On divise en outrplescboses en corpo
relles et en incorporelles. l,es corporelles 
sont celles qu'on peul toucher avec la 
main; COllnne Ull champ, un' esclave, llll 

lJabit, de l'or, d.e l'argent ct autres choses 
semblahles. l,es choses incorporelles sont 
celles yu'on ne peut toucher a vec la main: 
telles yue ce\les qui ne consistent point 
dans lin corps, mais seulement dalls un 
droit, comme l'hrrrditJ et tontes les ohli
gatiülls écrites résulLalltes des di\'ers con
trats. QuoiLJue l'hérédité, rachat et les 
divers contrats conliennent en soi des cho
ses corporelles, cependant les droits qui 
résultent de l'hérédité, de l'achat et des 
autres contrats sont incorporels. 

3.Les droils dfs héritages urhains et rl1sti
qnes sont aussi incorporels. l,es premiers 
sont l'égoùt des toÎts que les Romains r,p
pdoient slillicidillln ou fleuve) les fenêtres, 
l'égoût, le droit d'élever S,t maison plus 
haut, ou celui d'empêcher S011 yoisin d'é
lever sa maison jusqu'à l1ue ceri aine hau
teur, et celui d'empècher notre yoisin de 
nous enlever noire jnur pm' des construc
tiolls. J,es droits des IH:ritages rustiques 
sont le chemin on le SClltier pRr le quel 
les troupe~lUx et les hestiaux doivent pas
ser ou dre conduits à l'allreuvage, et le 
droit de conduire de l'eau dans son champ 
par Je champ voisin; on appelle ccs droits 
servitudes des héritages ruslic!ues. 

4. On a sagement réglé que la chose qui 
a été posée sur une autre Je cède à celle sur 
la<luelle elle a été posée. D'où il suit que 
si quelqu'un a construit une nl3isOll snr le 
sol d'autrui sans la permission du propril:
taire, elle appartient au maître du sol. T,a, 
snpcrficie Je cède an sol, ]ors(luc qll<:'lqu't1ll 
rlanle des arbres, des vignes, ou d'autres 
plantes dans le champ d'autnll, cOJume si 
quelqu'un sème (luelqlle chose dalls Ul\ 
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c1HUUp qui ne lui appartient pas, t~ut .cc 
qui y lIaitra apparhendc;t au propl'l(·talre 
tln champ. De mème si quclllu'un écrit Sl1r 

le pa:}Îer Oll le parchemin d'aulrui , quoi
llu'a \ ec de l'cucre d'or ou d'argent, l'é
criture appartiendra an mattra dn pa
pier 011 du parchemin. OB observe la 
même chose à l'égard des peintures (jlle 

quelqu'uu a bites sur la toile d'autrui, 
}1arCe tpl'il a été décidé (lue la peinture 
le d~de à la toile. 

5,Si (pelijll'Un a [;lit du yin, dn froment, 
ou de l'huile, des raisills, des épis ou des 
011\ es d'autrui, le Vill, le fromellt ou l'huile 
apparliendrollt au propriétaire des raisins, 
des épis ou des oli V(,S. De ll1èmCJ si quel
qU'ull a lait avec les pian eh;;" d';wtrui un 
"aissea1\ ou Ulle armoire, ou liue1qn'auLre 
chose, ce qui aura été üüt appartiendra an 
propriétaire ùu bois. Il en est de môme si 
(luehlU'llll a Llit des habits avec de la laine 
ou du lin qui ne lui appartient pas, ils ap
partiendrollt à celui (lui prouvera llue la 
laine on le lin lui appai tenoit. 

6.l\:Iais ceux qui se trollHroient dans les 
cas ci-dessus, pour a voir posé ou cOllstruit 
<jl1el'lue chose sur le terrain d'auLrui, ou 
(jui auroient liliL une des choses {lue llOUS 

yenom d'énoncer, peuvent demander au 
propl'ic'laire qui demand~ le i<mds ou la 
dlO~e qui lui appartient, les dépenses qu'lis 
y ont fil ites. 

7. ~ons acqnerrons non-seulement par 
nOl1s-nni mes, mais encore par ceux qui sont 
sous Hotre pllissance ; COlllllle par nos enLms 
et lias esclaves. Tout ce qu'oll leur a donné 
ou vendu, tout ce (lui leur écboit comme 
lleritiers institués, appartient salls aUCUH 

doute il. lems pères ou à lems 11laÎtres. Il 
est cependant une exception à l'égard des 
fils de fa mille à Qui les lois acconlt'llt le 
p5cule castrellse. tes e~cla ves dout l'usu
fr<lil appartient à l'un et la propriété à un 
autre, aCllllièrent selllemellt à l'usufi:ui
tier les fruits de lem indtlstrie on de leurs 
l11uins, ou le salaire de lems ollvrages. Si 
on leur a laissé tille b(;l'édité, un legs ou 
une donatioll , c'est au propriétaire de l'es
clave 'lu'ils appartiennent, ct llOll il l'usu
fruitier. 

aC(Iuiruntur. Quml ct de charlis et per
gamenis, si in aliellis scrihat, licèt allt'(~is 
\el argenteis litlel'is , slmililcr ejus est scrill
illra cujus chada aut pel'E:lllH;ntWll fuerit. 
Quod et de tabula huc est, si aliqllis in 
tabula mea pidllram !;:cerit, (;h~cC\atul", 
lluia slalullllll esl ut labuhc piclura ci.:dul. 

g. 5. Qllc';(l si quis ex u\'i,j lUci:> yinUlll ~ 
aut spici:; Crulllclllulll, a!\L ex olivi:, ol(~um 
fecerit, ejlls \ ÎllUDl , triticlllll, velo!clllH 
est, cujus spicK', allt lIvœ, aut OliVe\) rlle~ 
l'ill t. Si (! uis t'lin Hl ex laJmlis "licnÎs lla
lem, nut arma.rilll11 , nut (juodcnuque a(l 
115UIU perlillCllS, f~cerit, simili ralionc eju.'i 
erunt, (jure bcta fuerint, de cujus ligno 
hda prohautur. Simililer etiam, si ex 
lalla, velliuo vestimenta fecerit, l'jus el'lInt 
vest imenia, cujus lana vd lillum fuisse IlL'o~ 
babitur. 

S. 6. Sen in IIÎs omnilms sllperilis com
prellensis ql1icU!)(ple in lerra. aliella ali,pid 
posllerit, aut œditica~erit, aut l!orlllll (iLlle 
dicta sint, aliljuid Icccrit, îllis (l'li alic:na 
pnrsump'ieflll11, hoc cOlllpelit, ut expen
sas, Hl impelldia qme in bis rl:ccriul, à 
dominis llui l'CUl tilctam vindicad, reci
pere possint. 

g. 7. Acquirillll' autem nahis non solùm 
pel' l1osmetipsos, sed ct pel' cos li Hi in po
testaLe Ilostra sllnt, sicl1t fi!ii vcl seni; 
IIlIia (luicllllid llÎS à (plillibet persolla do
natlll1l vel vellditlln1 fuerit, aul heretles 
fuerint illstituti, id patribns et dOlUinis 
sine a1illua dllbitatione conqlliritl1r, pm-ler 
eos filios qui bus pel' leges castrellSC pecll
liulll babere pefmisslIlll est. Hi \'erù seni 
llllÎ in llsufructu lloslro ct in proprietate 
allerins sunt, hoc tantùm usufruduario 
aCtluircre possunt, quod opere, nut ma
l1ilHlS suis fecerÎnt·, aut de lllcrcedibus npe
ris sui acceperinl. ~alll si cis au l heredilas 
<lnllegatulll dirnittalm, aut dot:ationis ali
(plicl conferatllr, hOt: proprietario domino, 
110n llsufructllurio aCtlll.irilur. 
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T 1 T U LUS 1 1. 

1Je Teslamenlis. 

S. r,PER uni \'crsitalell1, hoc est, omnia si
l1lU l hona. acq llirillllls heredi tale, Clllp tionc, 
adoptione; Cll1i;t is t[lJelll adoplaverimns, 
si sine patre c~l, Cllll1 omnihus honis suis 
ad lias transit. 

;:J. 2. Id quoqne statlltmn est, qUtJd nOll 

omnibus lieeat Incere teslamcntulll. Sicut 
hi SU lit qui sui juris non sunt, ct alicno 
juri subjccti sunL, hoc est, fîlii tam ex 110
bis llali , quàm adoplivi. 

S. 3. Item trstulllcllta [acere non pos
snnt impuberes, id est, minorcs XIV al1
llOrnm, aut pucllœ XII. 

S. 4. Item et hi qui furiosi, id est, 
l11Cllle insaul fuedut, non l)osslUlt lacere 
testamcnla. 

Sed hi qui insani snnt, si intervalla ip
sius insalliœ hahcut, pel' intel'l'alla qui
dem sani sunt , pOSSUllt facere testamcnta. 

TITULUS III. 

De E:cltercdationc liberorum. 

Is qni fllimn in potc5\ate hahet, curant 
agerc dchct, nt leslamenlum fitcicns, mas
CUIUlll filimn ant nominajÎm heredem ins
titual, aut llomiuatim exhercdet. Nam si 
masculUlll filium in tc~tamcnto prœtcrierit, 
110n ,'alcbit tcstamclltum. 

S. I. Si vero tiliam pndcricrit, non 
rumpi t tcstamentulll filia pra:termissa, sed 
juter fratres suos, ]é'gitill1o stan le tcsta
)11cnto, snam, ~iCllt alii fratres consequi
tur porlionem. Si \'el'll testamellto extrü.l1eÎ 
heredes scripti fnerin!, 5tante tcstamellto , 
filin ll1cclielalem hel'cdilatis acquirit. Nam 
elsi facto testameuto, in qno filins mascu
lus pra;termisslls est, evellerit, ut vivente 
adhuc paize, iilil1" qui prœtermissus est, 
morialur, sic quoqne, quamlihet filius 
ille mortuus fucrit , testamelltum quod fac
tum est, non valebit. 

S. 2. Poslhumorulli duo genera sunt : 
("!nia posthllllli appellantur hi qnî post pa
tris modem de Ux.ore llati fuerint) et illi-

T 1 T Il E 1 1. 

Des Testamel/s. 

I.Nousacquerrons pal'l1Iliversité, c'est
;'t·di re , llll assemhlage de biens, pa r l'hé
l'édité, radIal ou l'adoptioll. Car si celui 
que nous a VOllS adopté ll'a poillt de pèro, 
il passe avec tous ses hiens sous notre puis
sance. 

2. On a décid(l qu'il Jl'est pas permis à. 
tout le monde de tester; tels sont ceux qni 
IlC sont pas sui ju/'is, et qni sont soumis 
à la PUÎssallce d'autrui, COIll!ll~ les fil> de 
famille, tant nalurels qu'adoptifs. 

3.J.cs impubères ne peuvent pas non p~u.. 
tester, c'est-à-dire, les màles ;îgés de mOll1S 
de 14 ans et les filles (Le

. 
moins de 12., . 

4.Les furieux, c'est·à-dire, ceux qUI no 
sont pas sains d'esprit, ne peu vent f~ire 
de testament; mais ceux qUI ont des Jll

tervalles de bon sens peuvent tester dau.i 
1.111 de ces intervalles. 

TITRE III. 

De l'Exhérédation des enfans. 

CELUI qui a un fils sous sa puissance, 
doit [aire en sorte, en f'lÎS1'lllt son testament, 
de l'instituer son héritier ou de l'exhocéder 
llomÎnativ(,lllcnt ; car le testament dans le
quel le testateur a prétéri son fils n'est pas 
valable. 

1. Si c'est sa fille qu'il a prétérie, cette 
prétérition Il'annullera pas le te~lamellt; 
mais la flUe prétérie, quoique le testa
ment soit yalable, partagera avec ses 
[l'pres, ct aura comme eux sa portion. Si 
le testament illstitue des étrangers pour hé
riliers, le testament Il'en demeure pas moins 
valable; mais la tille qui a été prétérie a. 
la moitié ùe l'hérédité, et le testament est 
11ul quoique le fils qui a été préléri meure 
avalltle testateur. 

2.Il Y a deux espèces de posthumes. Ou 
appelle de ce 110111 ceux qui naissent a près 
la. mort de leur père, et ceux. (pi naissent 

après 
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après que le testament a été fait. C'est 
pourquoi le testament sera 11\11 si le testa
tellr n'a pas institué quelque fils n\1 fille 
quïllui naisse. Il faut ,!lIÏlles iu<,itue ex.
}lresséllleul ; parce qne, COlllm~ il a élé 
d;,;jil dit, cenx qui sont eOI1l;u,; sont censés 
l}ès. Il v a cel)en'~.,tnt celte dilrércllce que 
Li cou:lilioll d~ fiHe posthume est meilleure 
ym~ celle de Li fille qui est déjà m;e , en ce 
l!lIU la [l~·,"lJrilion de cette dernière n'an
lll:lk pas le teslamenl, taudis que celle de 
riwll'e p:'oduit cet enet comillO celle du 
rHid,~. 

S. Si qucLpùm après ayoir Giit son testa
mont adopta devant le peuple une persollue 
!Sui jliris, c'esL - à - dire, ~lui n'a point de 
]ièrc, ou s'il ad('pte de\'aut le prdeur ce
lui qui est encore sous la puissance pater
llelle, celte alloptioll produit l'clret d'lm 
enLlllt 'lili lui naitroit, ct aunullc le testa
mcnt. 

..j.. Un testament f(lit avec les formalités 
du droit , (~,t alll1ullé par un second où les 
l11èlllCS !()flllalités ont été observées. I.e 
tcstatcnr est censé être mort illlesl,Lt, si 
l'hériLier institué dans le dernier testameut 
est décédé avant le testateur, ou avant d'a
voir ncccpté l'hérédité, ou si la condiLion, 
quOi(~lle l)os!',ible, sous laquelle il avoit été 
institué Ilt' s'est pas acco:nplie; parla raison 
'lue le lJl'cmit:r testament a eté an11ullé par 
1I11 autre testament postérieur, et 411e ce
Illi-ci a dé reI}?\I inulile par les causes (lue 
llOllS venons d enoncer. 

5. Il y a encore une antre eause qui a11
nulle le le,,[amellt fait selon les formalités 
dB droit, c'est le changement d'état subi par 
le testateur aprl's avoir bit son testament. 
Il u lien IOl'squ'il a été pris par léS ennemis 
ou cn \'o)'è en e;\i! pOlir ca use de crimes. 
C'est par la même raison que le testament 
de l'a~hpté, fait avant l'adoption, est Jlul. 

ti.Les ellhlllS ou les petits-eIltillls,isSllS par 
les m,lles, que l'alenl ou le père a sous 
sa puiss:lncc, sont appelés héritiers siens. 
l.es Jt((riliecs llécessaires sont les esclaves 
qui ont {(lé institués héritiers a vet- la li
berté. Ils sont appelés héritiers nécessaires, 
parce qu'ils le SOllt, soit qu'ils y consen
tent on n'y consentent pas. Car ceux (lui 
sont cllgag(;s envers leurs créallc;ers et (lui 
croyeut avoir moins de biens [lue de dettes, 

qui post tcslamentmn factum IHlSCtmlnr. 
:Et ideô, llisi is qui lestamclltulU faeit, 
in ipso testalllcnto comprehcllderil: Qla'
cumquejdius nllt lifia mihi na/us natmJc 
fucrit, hures mihi sil : aut cerlè dieat, 
exltercs sit, yalcre cjns lIOll potes! lesla
mentulll, (luia sieut superiùs jam dicluIll 
est, legitimè cOIlcepti pro 1l~lis hahC'<lntur. 
N iû qUOlI melior coudilio esl poslhlllll~'c, 
quàm natll:-: ; quia nala, si prœter'.l1issa fue
rit, 11O11 rUlllpit testamcntulll; poslhuma 
verù, siclIt lllaselllus, testa.menlum rumpit. 

S. 3. Si qnis post factum testamcntum 
adopt;werît apud POPU1Ulll illum qui sui 
jnris est, hoc est, qui patrem non habel , 
aut apnd pr,dol'em illulll acloplaHrit qui 
in potestate palris est, quasi ci filius nalus 
liit, ita ejus l'nwpilnl' testamclItulll. 

S. 4. Postcriore quoquc testamen to , 
quod jure ÜtctUll! est, id qnod jure fac
tum ail te i'uerat, rumpitnr. Qtlôd si facto 
lw<,tcl'Îore !estamcnto, h['rcs scriplus, aut 
ante adi.tionem hereditatis moriatur, aut 
vivo testatore derceerit, aut cOlldilio pos
sibilis, sub qua he.'cs illstitutus est, im
pleta non fuerit, i8 'lui testamcnllllll feeit, 
intestatns lllori yidelur : ljuia teslalllen
tum (iUod priùs fecentt, teslallleuto pos
tcriore rf'sciss li III est, et qllOtl poste ri liS 
facLum est, his rchus, quas di.\.illlIlS, Îll
fil'matl1r. 

:;. 5. Alio (plOque modo testamcnta jure 
facLa inl1rmantur, si aliyuis post factum 
testatlJelltlllll capite milluatuf, Îtl est, ant 
ah hO$libus capiatur, aut pro crimÎne in 
exilinm deputeLur. Sillliliter et si qui adop
tatus fl1erit, Icstamcutulll quod autetluàm 
adoptaretur, fecerat, nOll valehit. 

!j. 6. Herelles al1tnll SHi suul, allt I1cces
sarii, aut c,>lranci. Sui herctles appellall
tur filii, Hnt nepotes ex filiis masculi:;, <Iuos 
in poiestate H'i us "el paler hahct. N cces
sllrii SU!!t herede.; seni , qui Clllll libcJ'tata 
hercdcs illSlitlllllltllL l'; 2ce:,Silt'jj iJcô, quia. 
aut velint aut Ilùlint', I1t'Cl'sse est çis he
redes esse. Nam qui ~reditorilJ!1s tl'!lcntur 
olmoxii, et putallt se llon hll1lùm ill subs
Lantia, quantùm in ddlÎlÎs relin(l uerc , ipsi 

7 
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servos suos manurnittu~t, et heredes ne
cessarios faciunt, ut quo magis heres, 
quàm dominu5 infamÎam incurrat, cûm 
res ejns, id est) hereditas domÎlli pro de
bitis nuditur, et creditoribus daim. Ex
tranei sunt, qui l1ullo propinqllitalis gradu 
teslatori jUllgulltur, sed eos (iuicUllqne pro 
arbilrio suo scribit heredes. 

T 1 T U LUS 1 V. 

De Substitutionibus et defacielldis 
secundis Tabulis. 

SUBSTITUTIO est, quœ post Îosillltionem 
à tesla lore iieri solet, id est, secundi he
xedi)l appelllllio. Et dua' slmt, quarum uua 
yulgaris dicitur, alia pupillaris. 

S. l. Vulgaris dicitnr : Ille hercs mihi 
e.~to. Sive hoc filio, sive exlraneo. Quôd 
si ltereditatem meam adire flolueris , il/um 
,,>ubstililO ad quem l~ereditas mea debeat 
perlùlere. 

S. 2. Pupillaris substitutio filiis tantum
nlOdb impuberibus dari potest, quœ ila fit: 
Ille jilius meus si infra pubertatem deces
$erit, il1wneisubstitllO. Se<lpllpillaris snbs
titutio ila secreta esse dehet, ut ad lloti
tiam suhslituti pervenire non possit, ne 
vitè~ pupilli aliqnils substitulus i!lsidias 1110

Jiatur. Nam in extrema p~gilla teslamellti 
fie ri debet, nt pars illa lB qua s1.1bslitulio 
pupilbris scripla est, qualldiu pupillus an
llOS pubertatis egrcdialur, ob~igllata pcr
lllancat, et prior pars lestallHm[i ill qua 
lleres scriptus est, rescratur. Hoc eliam et 
de donis fieri potest. 

S.?!. Nam si e.xtranens heres scriptus 
sil, etsi ali(pwll1 substÎtllere lion pOSSlllllllS, 

ut si hore:; exstiterit, et iulra ali,plOt! tem
pus mort UliS fueril, alÎns ci ileres sil, po
test tamell per fideicol1llllissum obligari , 
ut alii, rogat.!ls a testatorû, heredilatem 
aut iutegl'alll , aut pro varle restituat. 

affranchissent eux-mêmes leurs esclaves, fit 
les instilllcn t h,éri tiCl'S nécessaires,parco que 
l'infamie qui résulte dela ventede l'hénîdité 
pour payel'les deites, tombe plus sur l'hé
ritier tjlle sur le testateur. Les héritiers. 
étraugers sont ceux qui ne sont liés au tes
tatem' par aucull degré de parenté, nIais 
qu'il a institué ses héritiers, usaut dt,l droit 
d'instituer héritiers qui bau lui plaît. 

T 1 T REL V. 

Des Substitutions et des seconds Testa-
mens. 

LA suhstitution èst ce qu'un teslateur fait 
ordinairement après l'iuslitutioll, c'est-a
dire, la nomination d'lin secoud In;ritier. 
Il y en a de deux sorles ; l'une qu'oll ap
pelle vulgaire, et l'autre pupillaire. 

1. La suhstitutiun vulgaire se lait ainsi; 
Que tel soit mon héritier (soit que ces 
muts s'adressent il SOIl fils ou à un étranger), 
et 8'il Ile ~'cld l'as accepter mon hén'dit{:, 
je lui Silbstit Ile tel à qui je ~'ell.x; que ma" 
hérédité nppartielllle. 

:z.La substitution pupillaire a lieu 8('llle..,. 
ment à l'~gat'd des impubères; elle se fait 
ainsi: Si mOlllils décède avant la pl/bertci, 
je lui substitue un lei. La suhstitutioll pu
pilhure doit être secrète, afin qu'elle ne 
parvienne point il la conlloissallc~ du su hs
titué qui pourroit dresser des elllbùches au 
pupille, Ou doit r~crire dans la demi!'.re 
page du testal11ellt, pour qn'c1le delll.cure 
cachetée jusqu'à ce que le p"pille ail at
teillt la puberté, et afin qu'on puisse Illon
trer la premÎ(\re partie du testamellt qui 
contient l'institulion. On doit prendre les 
mêmes précautions à l'égard des donaliom. 

3. Oll Ile pent substituer perso!lJlcà l' Ilé
Titier étranger q\li accepte, a valll la mort. 
Cependant le teslatetll' en l'en priant peut 
l'obliger par fi{kicClllllllis à restItuer à un 
autre toute l'hérédité ou seulement une 
partie. 

http:demi!'.re


DES LEGS. 5I 

'f 1 T R E V. 

nes Legs. 

IL y a quatre sortes de legll; pal" vindi.
cation, cOllllnauclelllcut, souHraucc, et 
par préci put. 

1. Le legs est pal" vimlication, lorsque le 
testateur s'est exprimé ainsi: Je )lOIt;) r/o///l(J 

oltvollsü'guecetesclave. Ou ainsi: Prends 
ceci, demande cette chose. I,e l(;gal:lire 
aussit6t après la 1I10rt du testateur est 'llisi 
de la chose léguée, sans (IH'i\ soit IJ('ces
saire qu'elle llli soit livrée par l'héritier. 
S'il S'CIl est emparé, l'héritier ne pent pa., 
la reprendre. Si une même chose est lé
guée à plusieurs, et <Iue chaque légataire 
b. veuille pour soi, ils la di viseroll t e11
tr'eux par portions égales. 

2. I,e legs par commandement a lieu lors
que le teslatenr s'exprime aillsi dans son 
tèstament : llion héritier donnera cela à 
tel. Ou j'ordonne à mon ltriritier de don
ner telle chose à tel. On peul le~ucr de 
cette manière la chose d'autrui, Vhéritier 
dans cc cas est ohligé il'acheter ceUe chose 
qui n'appartient pas au testai eur, et de 
la livrer au légataire ail de lui en donner 
la \"idem, si le propriétaire ne vent pas 
la vendre. Mais si le testateur ne l'a lé
~l1ee qlle parce qu'il croyoit qu'elle fùt à 
lui, le légataire ne peul la demander à 
l'héritier, et dans ce cas le legs est iuu
tile; m'li., an contrnÎre si le testateur sa
vait (fue la chose qu'il a léguée Ile lui ap
partient pas, l'héritier est obligé de la dou
Iler au légataire 011 sa valeur. 

3. Il Y a cette différence eiltre les legs par 
commandement et par .. indication, que 
par le dernier on ne pent légllel' la chose 
d'antrui, tandis que, d'après cc qui a été 
dit ci-dessus, on le pent par l'antre. On 
peut aussi léguer par commandement 
des choses q.Ji n'existent pas encore, com
me si le testateur lègue les fruits qui naî
tront d'un tel champ, on cc qui naÎtra 
d'lIlie telle esclave. Ce qu'on ne peut lé
guer par vindication ; parce que lc testa
teur né peut pas les exiger aussitôt après 
la mort du testateur. 

T 1 T U J, U S. v. 
ne Lcgatis. 

LEGATORu:vr genera Sllllt quatuor, vin
dicatiollis, damnatiollis, siuelldi lllodo , et 
pl'ixceptionÎ:;. 

S. 1. Vindicaliollis leg:llum est, si tes
talor sic loculus l'uerit : lLbllll sm'fl/lln tibi 
do, aut lego. Vel, illam rem libi pra::'
Sil Ille , lU/he, l,indica. Quod post morlem 
testalorÎs sbüim legatarius, non expectato 
herede, sibi prœsumÎt. Vllalll si pra:slI!l1p
serit, ne.c pro prœsumpto legato ab hen~de 
potest calUlHniam sllstinere, nec si alioua 
res f'lCrit, Cfu<C legata est, legatarins Iwo 
potedt ab herede rcpetcre. Si pel' villclica
tiollelll Ulla l'es mu!tis legata sil, ct sitlg111i 
halle ipsam rem pr~eSllllJere velint, œ(fua
les singllli de rc legata capiallt portiones. 

S. 2. Pel' dalllllationem isto Ol,dinc le
gatulI1 dimitiilur, ut testalor in tcstamellto 
scribat: Tu heres meus illi I/()c da: aut, 
Illud illi ab }u,/'",de meo dari jll/leo. In 
quo generc legati etiam alicnie rcs pel' 
legat'Jill dimiui possLlnt. El l1eresse t!$1 he
l'ccli aut redimere eam rem qUèt' jllris alicllÎ 
est, et Icgatarin tradere, aut si is cujus 
est l'es, veJldere noluerit, quantum l'es 
ilIa valebit, legatario in pretin C011lpell

sare. Sed si lestalor rem aliellHm qllH~i 
suam credells, pel' hoc getlus leg:dl1ll1 rt:li
qHCrit, legatarius hoc ab herede pt1<:re 
non potes!, et illutile est legatlllll. 1'- am 
si sciens alienam esse, pel' legat um de (te

ril , llecesse est ah hm"cde au t ipsam rem, 
:lut œstimatiollcm rei in pretia legatario 
dari. 

S. '3. ürtcrùm inter daumationis lcO'a
tUIll et vinclicaliollis hoc Îlltcrest, (I~Ôa 
per vimlicalionem res aliena relinqui non 
potest; pel' damnationem co pacto quo Sll
periùs comprehellsum est, potest. Illœ 
eliam res quœ in rerum natura non sunt, 
per d.all~nalioneIl1 l.cgata dimitti pOSSllllt, 
velult SI testator 1Il testamento seribat : 
Fructus qui ex illo agro nati plerinl : 
aut , id quod ex illa (lllcilla llatumJilerit: 
quocl in legato vindicaliouis fieri non po
test, quia 110n potest hœc legatarins tesla. 
tore morlno continuo vindiearc. 

7 * 
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S. 4, Inter legatnnl vindicationis et 
damnationis ista similituc10 est, qnbrl le
gatom vindicalionis, sive damnatiollis, si 
conjl1nclim, id est, duobus aut pluribus 
una l'es in legato dimissa fuerit, in utro
{lue legato simul ab omnibus prœsumatnr. 

S. 5. Inter lcgatllm vindicationis et 
damnatianis isla distuntia est, ut si dis
junctim, ~cl est, singlltis qllœcunque l'es 
pel' legatum damnalionîs rclicta [uerit, 
singulis Integra debeatllr , id est, ut unllS 
rem ipsam accipiat, alii œstimationcm rei 
ipsillS lU pretia ah hcrede percipianL 

S. 6. Sillcmli modo hœc legati vorba 
Imnt : Ille I!eres meus rem il/am, ilium 
pel'mille prœslIInere, et sibi ltahere. 1'iam 
et propriam rem testator et treredis sui ( et 
alienum) per sÎncndi lega tuUl relinquere 
potest; in quo legato non quidem heres 
legatario rem quœ relicta est, jubetur tra
dere , sed vÎnclicanli legatario non permit
titur prohibere.

S. 7. Pncceptionis yero Irgatum non 
l1isi uni ex heredibus dari potest, nt a)j
'Iuid ci ex hereditate prrecipuum relinqua
lur, et si aut conjuIlctim, id est, lllultis, 
:mt disjlluctim sÎng111is relinquatur omni
bus Ulla res talllùm , qure llominata est, 
rlehctur, non uni res, pt alii œstÎmatio, 
sicut in legato dalllllationis est COllstitU
tum. 

T I T U I. U S V I. 

De Lege Fakidia. 

LEGE Fa1cidia constitutum est: Qllicun
que heres !ùcrit insti'.ulus, quartdm par
tcm totius hereclitatis habeat. Q1lùd si tes
tator hercditatcm snam l",gatis e:\ illallierit, 
llOC statntnm est nt F'alcidiam sibi (le im
minutiolle legalomm heres l'ct ineat , cons
tante nihiJomint'is testamellto. Hic de Pauli 
~entcutiis addemlum. 

T l T U LUS VII. 

De Fideicommissis. 

P01'ES1' a1ÎquÎs recto jure hercdem illSti
lucre, et rogare eum ut hcrcditatclll sualll 

4. Il y a cettercssemhlance entre ces deux 
espec(;s de legs, que si une même chose 
a été léguée conjointement à deux on plu
sieurs personnes, elle appartient, soit 
qu'ello ait été léguée par vindicalion ou 
par commandement, à tous les légataires 
par indivis. 

5. Il y a encore cette différellce entre ces 
deux legs, que si la même chose est lé
gllée par commandement, séparément à 
plusieurs légataires, eHe est due à chacun 
d'cntr'eux tonle entière; de sorte qne l'un 
a la chose, etchaCull des autres la valeur, 
que l'héritiel' est obligé de leur dOHuer. 

6.Cesparoles appartiellllent au legs par 
souffrance: ilion héritier, permette:;. que 
lei prenne et ait telle chose. Le testateur 
par cette sorte de legs peut Iégl1er sa chose 
propre, Ol! celle de son héritier ou celle 
d'autrui. Il n'est pas ordonné à l'héritier 
par le legs par soulfrance de livrer la chose 
léguée an légataire, mais il lui est défendu 
de la refuser lorsf!u'il la demande. 

7. Le legs par préciput ne peut être laissé 
qu'à un des héritiers, pour qu'il ait quehlue 
chose de l'hérédité plus que les autres. Si 
une même chose a été léguée de cette ma
nière conjointement à plusieurs ou sépa
rément à chacun,iln'y a que la chose ]rguée 
qui soit due pour tons, et l'on ne doit pas 
donner à l'un la chose et à l'autre sa va
leur, comme dans le legs par commande
ment. 

TITRE VI. 

De la loi Falcidia. 

IL a été ordonné par la loi Falcidia, que 
tout héritier qui a été Îllslltué a le quart 
de toute l'bérédité. Et si le testatenr a\oit 
épuisé son hérédité en legs, .il il été ré
glé 'Ille l'héritier retiendroit sa quarte Fal
cùlia sur les legs. lA' testumellt n'en es! pas 
moins \'alablc. On doit ajouter ici ce que 
Paul dit il ce sujet dans ses scnLences. 

T l T R E V l J. 

Des Fidéicommis. 

ON peut instituer Ull héritier par droit 
,lirect ~ el le prier par fidéicommis de re
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mettre l'hérédité h un autre en tout ou en 
partie. S'il n'étoit pas institué par droit 
direct, il ne pOlll'roit pas remettre à un 
autre l'hérédité qu'il auroit acceptée. Mais 
il faut ohscrver que quoique l'héritier ins
titué soit tenu de remettre tonte l'hén;
dité à un autre, il doit en retenir le quart 
pour lui, COlllme nous l'avons dit au su
jet de la loi Falcidia. 

1. On peu t laisser par fideicotnmis des cll o
ses particulières, comme un fonds, une 
Dlaison, S011 esclave ou de l'argent. 

2. On peut laisser un fidéicommis à un au
tre par le fidéicommissaire même. 

3. De même que par le légataire, quoi
qu'on Ile puisse pas le priver dn legs. 

4.Non seulement le testateur peut laisser 
par fidéicommis les choses (jui lui appar
tiennent, mais encore ceile de son héritier, 
d'uu légatatl'e ou de quelque autre rlranger. 

5. De sorte que cependant le lêgata ire à 
qui il a été peu donné par testament, ne soit 
pas chargé de donner par fidéicommis plus 
Qu'il n'a l'ecu. 
"" 6. I.ors(lue le lesta tellr a laissé par fidéi
commis une chose qui ne lui appartenoit 
pa& , il faut qne l'héritier ou le It~gataire la 
rachetelll et la dOllnent au iidricomlllis
saire 1 ou qu'il lui compte le prix au
quel elle aura élé csljlllpe, COlllme nous 
avons dit ètl'e fait dans le legs par com
DlalHlcmcnt. 

7. On pent ;H1ssÎ laisser la liberté aux es
da ves par lidéicommis. L'héritier ou le 
légataire sont obligés de faire les am'an
chis,cl1lellS dont le testateur les a priés; 
pen importe lille les esclaves aplJurtien
lled au testateur, à l'héritier, au léga
taire ou à lj1Je1llu'anlre. S'il s'agit des es
ela ves d'alltrui, l'héritier est forcé de IdS 

acheter cl de les affranchir. Mais si leur 
maitre ne veu t pas les vendre, la liberté 
domH;e par fidéicommis 11érit. Dam ce cas
ci l'h(~rjlier n'est point tenu de donner la 
valeur, parce que l'affranchi par fidéi
commis n'est pas affranclli du testateur, 
mais de l'héri tier. 

8. II y a ces différences entre les legs et 
les fîdéiconllnis: le fidéicommis pourra 
parvenir au fidéicommissaire après la mort 

aut omnem, :mt ex parte alii pel' fidei
commissum reddat. Nam si heredem di
recto jure non inslituerit , fidt:iconllnissa
rÎus non potest ad alium acceptam heredi
fatem transmittere. Sed in hac qtloque re 
}lOC ohsenTandum est, qllod de Falcidia 
supra dictum est, ut heres inslitutus\ eLiam 
si OIlHlelIl hereditatem alii restil uere jussus 
sit, ita hereditatem alii restituat , ut quar
tam sibi ex ipsa hereditate retineat. 

S. 1. Et singulœ quœcunque res pel' fi
deicOlllmissum dimitti possunt ~ hoc est, 
fundus, aut dom us , aut mal\cipiuUJ, aut 
argelltum. 

S. 2. Ab ipso fideicommissario alteri fi
deicommissum dimitti potest. 

S. 3. Et il legalal'io , lic"'t legatum di
mit ti lion possit, fideicotllmissUl11 potest. 

S. 4. Et 110U solùm propriœ res à testa
tore pel' fideicommÎssnUl dimitti pOSSlltlt, 
sed etiam ipsius beredis, aut legatarii, 
aut cujnslihet extranci. 

S. 5. Ne legat~ritls, cui pel' tf'stamen
fnm parùm dimissum est, plus alii pel' fi
dcicommissum, quàm id quod cOllselltù
tll'l', reddf're juhcatur. 

!J. 6. Cùm allicm aliena res pel' fidf'i
('Ollllllissnm relinquitnr, Ilecesse est he
l'f'di, vel legatario, relll iliam qUa:! pel' fi
deicommisstlll1 cst l'elirta, aut rcdill1ere, 
et fideicommissario dare, allt pl'c!Îllm 
ejnsdc1l1 l'ci, quantum œstimala fuerit, 
fideicomlllissario numerare, sicnt in dam
llationis legato fieri diximus. 

!J. 7. Ijberlates etiam ser,'is pel' fidei
conlmissum dari possunt, ut heres, vd 
legatarius ea mancipia mal1111l1ittant, qnre 
testator al> iis ut manllmittel'ent, speravit. 
Nec inleresl, utrùm hoc testator de suis 
servis, an de ipsills heredis, vellegatarii, 
:mt de alienis fieri jllbeat. QuM si de alienis 
feceril., sÎl1liliter cogÎtur heres emere ipsllm 
SerVllll1, et mauumittere. Sed si illum do
millus su ilS llolllerit vendere, perit pel' 
fideicommisSlll1l dala libertas; quia in hac 
re heres œstimatioIJc1l1 in pretio clare 110n 

cogitur, sed cùm per fideicolllll1issum li
herta.5 datur, is qui manul1lissus fuerit, 
non tesiatoris, sed heredis hbertus est. 

S. 8. Prœtereà inter fideÎ(;ommissa et 
legata sunt quœdam distantiœ. F'ideicom
nlÎssum ad euro cui aliquid comroissum est, 
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het'ede mortllo paterit pervenire, si talis 
f nerit cOllditio teslamcllti; mm legatulll 
ita re1inqui non potcst. Item legatum per 
('odicilllllll relictulll non valet, nisi codi
cilli testamento fllerint confit'mati; iidei
cOllnnisslllll vere" etiamsi teslamcllto co
dicilli llOIl fllerint confirmati , l1ihilominùs 
debetul'. Item pel' legatarimu lcgatulll al
t~ri relinqui non potest, sed fideicollllUis
snlll potest. Item pel' legatulll servo alieno 
direcla libertas dari lion potest, pel' fidei
cOlllmissUlll potest. Item pel' codicillos 
nemo heres institui potest, quamvis testa
meulo con firll1 ati sint; sed is qni testa
mcnto heres fuerit institutus, potest pel' 
codicillU1l1 l'OgarÎ, ut hereditatem quœ ci 
data est, alii totam vel pro parte restituat, 
<plOd validllill est, etiamsi codicilli testa
11)ClltO non fuerint confirmali. lLprn quam
vis non pOSSUlllllS post mortem ejus quem 
hcredem instiluimus, alium ci substi
tuere, tamen per iideicommissum rogare 
eum pOSSUl11US, ut cùm moriatur, alii eam 
hereditatem vel totam vel pro parte resti
tllat. Et quia, sicut supel'iùs dictulll. est, 
eliam post mortem hen'dis fideicommissum 
ei cui relictum est, dari potest; qnod hoc 
ordine fit, ut testator scribat : I1lum lzere
dem instituo et 11010, ut cùm mortltusflte~ 
rit, ad illum heredilas mea pertineat. 
Pm~tereà et in hoc alia fideicommissormll 
et legatofllm conditio èst, quia fideicolll
1I1j55a, si lardiùs quàm scriptull1 est, so
Illta fllerint, usurœ et frl1cfus dehentur; 
legatorum vere, llsura' non debcnlur, sec! 
ex lllora 50Iutio11is, si pel' damnalionem 
l'dicta [uerint, duplicantur. 

T 1 T U LUS VII J. 

De Infesta/arum hereditatibus. 

INTESTATORCl\1 hereditates primùm ad 
suos beredes perlinent. Sui autem heredes 
appellantur, fili us, filia, nepos, neptis, pro
llepos, prolleptis ex ncpote ; quia omnes pel' 
virilem sexulll descendentes, sui VOCllntur. 
Na tmalcs sunt hœ persome ae adoptivœ. 
Adopti \'orllm enim comparatione legitimi 
naturalcs appellantul". Scd ita nepos \'e1 
lleptis C4 filio, aro sui heredes $Ullt, si 

de l'héritier, si le testnmellt le veut ainsi. 
On ne peut laisser des legs sous Ulle telle 
condition. Le legs qui a été laissé par Ull 

codicille est nul, s'il u'a pas été confirmé 
par testament; tandis que le fidéicommis 
laissé par un codicille, quoique Ilon con
firmé par testament, est \'alable. Un legs 
ne peut être laissé à un antre par le li'ga
taire, tandis que le fidéicolllmis le penf. 
De même on Ile peut par legs donner IWO 
liberté directe à l'esclave d'autrui, tan_ 
dis qu'on le peut par fidéicommis. Per
sonlle ne peut être illstitué héritier dans un 
codicille, quoillue confirmé par testament i 
cependaut celui qui a été institué héritier 
dans un testament, peut être prié par co
dicille, même non confirmé par testament, 
de restituer il un autre l'hérédité qui lui 
est laissée en tout ou en partie; de mêmo 
quoiqu'oll Ile puisse pas substituer un au
tre après la mort de celui qui a été illsti
tué, on peut cependant par fidéicolllmis 
le prier de restituer à sa mort, en tbnt ou 
CIl partie, l' hérédité à un autre. I,e fidéi
commis a lieu lorsque le testateur s'expri
me ainsi: J'institue lei mon héritier, et 
je veux qu'à sa mort mon hérédité ap
partienne à tel. Il y a. en outre cette dif
féreuce entre les legs et les fidéicommis. 
que si les derniers ont été dél ivres plus tard 
qu'ils n'auraient dù, les fruits et les inté
rêts cn sont dus. Lcs int~rêts des legs Ile 
sout pas dus, mais ils sont doublés li cause 
dn retard de la délivrance, s'ils ont été 
laissés par commandement. 

T 1 T R E V 1 J J. 

Des Successions légitimes. 

LES successions légitimes appartiennent 
en premier lieu aux héritiers siens. On ap~ 
pelle héritiers siens, le fils, la fille, le 
petit-fils, la petite-fille issus du pelit-fils; 
parce que tous ceux qui descendent des 
mâles sont héritiers siells. Ces personnes 
sont naturelles ou adoptives. l,es légitimes 
sont appelés l1aturf'ls par opposition avec 
les adoptifs. Le petit - fils ou la petite, fille 
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issus (lu fils sont héritiers siens de leur 
aïeul, s'ils sont sortis de la puissance de leur 
père ou par la mort ou par l'émancipation. 
Car si au tems qu'une personne meurt, eHe 
a Ull fils sons sa puissance et des petits-fils 
issus de ce fils, les petits-fils Ile peuvent du 
vivant de leur père et pendant qu'il est 
sous la puissance de leur aïeul, être héri
tiers siens de ce df.'rnier. 

1. J.es posthumes {pli, s'ils fussent nés du 
virallt de leur père, auroient été sous sa 
puissance, sont ses héritiers siens. 

2. Lorsqne quelqu'un à sa mort laisse un 
fils ou une fille et des petits-fils et des pe
tites - filles d'un autre fils qni est décédé, 
les eufims du premier degré et les petits
~nfans issus du fils Mcédé sucd·dell t a leur 
aïeul, les premiers pour leur part, et les 
autresensemhle pour celle qn'àuroit eue leur 
pi're s'il eùt vécu; parce qu'on a sage
ment réglé que le degré pIns proche n'ex
clut pas celui qai est plus éloigllé, et que 
l'hérédité n'est pas divisée p'1r tètes, mais 
par souches. Si le défunt n'a pas laissé 
d'cnfans ni des petits - eBfans de deux fils 
c1éc(;dés, il savoir lIU OH deux pelits-enÜllls 
de l'un, et trois ou quatre de l'autre, l'hé-
rédité sera divisée comme lIOUS avons dit ci
dessus par souches et 11011 par têtes; eu 
sorte que les deux petits-euüll1s d'un des 
fils aient la moitié de l'hérédité et les autres 
le quart de l'autre moitié; de sorte qu'ils 
re<,'oi\'ellt les porliolls que leurs pères au
roieat eues s'ils eussent vécu. 

:3. S'il n'y a pas d']léritiers siens, l'héré
dité appartient alors aux agnats. Les ag
nats sont ceux qui sont liés an défullt pal' 
la parcnté des milles; comme les frères 
cOllsangllill$, c'est-a-.<lire, ceux (lui sont 
nés d'un même père; pen importe qu'ils 
soient de diverses mères, s'ils ont un mème 
11ère. De m~llle l'oIlde patemel est agnat 
du fils de son frère. l,es cousills germaills 
de dcux frères sont aglJats eutr'eux. Ou 
voit par-là, comme nOliS l'avot1& dit ci
dessus, que les agnats sont les pareH:> du 
c:;ôlé des mâles. 

4. l~'hérédité n'est pas cependant dé
férée à tOIlS les agnats, mais sculemeut à. 
cenx (lui l'étoient au degré le plus près du 
défupt, auteurs titi sa mort. 

pater eorUDl de potestate patris aut morte, 
aut emancipatione disccsserit; nam si co 
tempore quo aliquis moritur, filium in po
testate habeat, et ex co llepotes, illi vivo 
patre sua et in poteslate a\'Î constHuto, 
sui heredesayo esse non possunt. 

S. r. Simili ter posthumi, qui si vivo 
patre nati fnissent, in potestate ejl1s futuri 
erant , sui heredes sun t. 

S. 2. Si quando aliquis moritnr, et re
liquerit filiullI aut filiam, et ex alio filio 
morluo nepotes, neptes,'e, filii, ve\ ne
potes ex filio defuncto, patri vel avo hac 
raljone succedullt, ut tilius vel f1lia sn as 
partes, et nepotes ex filio portiol1em, 
quam pater eormn erat habiturus , acci
piant, quia regnlariter cOllstituluUl est, 
ut inter suos proximior IOllgiore gradu po
sitos non exc\udat, et lion in capita, sed. 
in stil'pem dividatl1r hereditas. Item si quis 
moriens filium 110n relinquat, sed ex dllO
bus masculis filiis dimittat nepotes, hoc 
est, ex Ulla fi\io lInum "el dllos nepotes , 
ex altero tres aut quatuor; sirni\iter, sicut 
superiùs dictull1 est, in stiq)em, lion in ca
pita hereditas di ridatur hoc modo, ut illi 
duo nepotes ex ulla tilio medietatem perci
piant, et illi quatuor ex alio tilio aliam 
medietalem, hoc est, ut tales accipÎlmt por
tiones, quales patres eortlm, si vixisscnt, 
habituri erant. 

S. 3. Si defllerint heredes sui, tune he
reditas defi1l1cti perlillet ad agoatos. l\gllati 
ellim sunt pel' virikm sexum dcfUllcto pro
plut/uitate conjullcti, id est, COllSftugllineÎ 
ft'atres , hoc est, de UllO patre natî. N cc 
disputari potest, si de diversis matribns 
nascantur, qui UllO patre geuiti sun!. Item 
patrulls, id est, frater patris, fralris sui 
filio agnatus est. Ipso modo sunt fmlres pa
true\es, hoc est, qui de singlliis germauis 
nati snnt. Hoc ordine agnoscitur gui sint 
aguali, sicn! suprà dixilllns, pel' vil'Îlem 
sex 11III propinqui ta te cOlljuncti, 

S. 4. Non tamell olllnibus simul agnatis 
lcx hcreditatcm propinqui illlestati dat, 
sed his qui deftUldo morlis sure tempore 
pro.ümiQres inveniuntur. 
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§. 5. In feminÎs verO alia conditio est; 

quia inter fèminas 501<\ tantùm soror COll

sallguillca habetur agllata, ut gcrmano 
suo defundo, ab il1tcstato ci agnationis 
jure succedat. Rcliqure fcminre, hoc est, 
amitœ, id est, patris SOl'or, vel fratris fi
lia., nec in capiendis hereditatibus propin
quorum legitimœ sunt, ncc masculis pro
pin quis agnationis jure succedunt. Ipsarum 
vero hereditales ad masculos propinquos 
aguationÎs conditione perveniunt. 

S. 6. Rrgula.riter constitulum est, ut 
inter agnatos proximior posteriorem ex
cludat, ct inter cos non in stirpem, sed 
in eapila ab intestato dividatur hereditas. 
Nam inter 5\105, sicut superiùs diximus , 
ali,t ratio est ut proximior posteriOrell:l 
110n excludat, et semper heredilas in stir,.
pem, non in capita dividatur. Nam si 
quis llloriens dimiltat germanu01, et e;s: 
altero germano filios, germallus fraler, 
quia gradu proximior est, solus succedit , 
fralris filii nOll sucçedunt. Item si ll10riatur 
quis, et de duobus germanis fratribus di
miltat filial! duntaxat masculos, ex unD 
fratre dimiserit duos, ex alio qu~ttlor si
militer masculos, omnes quidem fratrum 
t1lii patma suo ab intestato stlccedunt, sed 
llOll in stirpes, sed in capita, ita ut illi duo 
ex una parte duas accipiant portioues, et 
j!li quatuor ex alio accipiant quatuor por
tiones. Nam si sorores habuerinl , in pa
frui hereditatem non venÎunt, sient nec 
sororis filii in avullculi hereditate succc
duut. 

S· 7, Nam ct hoc reg111are est, ut co
gnati tUllc iiltestatorum propinquorum 11e
reditates capiant, quando aut sui, aut 
agnati defuerint. 

TI TU LUS 1 X. 

De Obligationibus. 

OBLIGATlO in dnas species dividitl1r. 
Nam omnes obligationes aut ex contractu 
11ascuntur, aut ex culpa. Quœ ex con
tractu llasculltur, quatuor genera. sunt, 
qure singula boc ordine distinguuntur. Aut 
ellim re contrahitur ohligatio, aut verbis) 
flut lîtt.eris, aut COl1$enSij. 

5. Il n'en est pas de même des fem
mes. Car parmi les femmes, la seule sœur 
consanguine est agnat de son frère ger
main, et lui succède ab intestat par le 
droit d'agnation. l,es autres femmes, com
me la sœur du père, la fille du frère sont 
incapables de l'hérédité de leurs proches et 
de succéder par le droit d'agnation à leurs 
parens mâles: leurs successions appartieu
nent à leurs plus proches parens mâles par 
le droit d'agnation. 

G. Il a été sagement réglé qu'entre les 
agnats, celui qui est plus pl'Oche exclut 
celui qui est plus éloigné, et qu'entr'eux 
la succession ab intestat se partage par 
têtes et non par souches; mais il en est 
autrement pour ce qui regarde les héritiers 
siens, conllne nous l'avons déjà dit. Dans 
cet ordre d'héritiers, le plus proche n'ex
clut pas ceux qui sont plus éloignés que 
lni du défunt; et la succession est tou
jours divisée par souches et non par têtes. 
Car si quelqu'un en mourant laisse un frère 
germain et d'un aulre frère mort des ne
veux, le fréra 'lui est plus proche succède 
seul à l'exclusion de ses neveux. Si quel
qu'un meurt et laisse des neveux de deux 
frères germains, par exemple, deux de 
l'Ull el quatre de l'autre, tous ces neveux 
succèdent ah intestat â leur oncle, non par 
souches, mais par tètes; de sorte que, 
d'tu1e part, les deux frères reçoivent deux 
portions, et les quatre autres en reçoivent 
quatre. S'ils avaient des sœurs, elles ne 
viendroient point à l'hérédité de leur on
cle patemel, de même que les frères ou 
sœurs ne viennent point à l'hél'édité de leur 
oncle maternel. 

7. Les cognats viennent à la. succes
sion de leurs parens intestat, au défaut 
d'héritiers siens et d'agnats. 

T 1 T REl X. 

Des Obligations. 

ON divise les obligations cn deux espè
ces; car toutes les obligations naissent ou 
des contrats, ou des délits. On divise oelles 
qui naissent des contrats en quatre espè-ceS', 
qui sont celles qui sont contractées par la. 
chose, par les paroles, par lettres) et pa.r 
conseutement. J: .. 
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r. L'obligation se contracte par la chose, 
toutes le~ fois qu'uue des choses qui se 
pèsent, se comptent ou se mesurent, est 
dOlln~e en prêt fi. quelqu'un, comllle une 
SOlUme d'argent, du froment, du viII, de 
l'huile, de l'airain, du fer, de l'argcnt ou 
de l'or, choses qui se C'omptent, se P(~.;.. 
sent 011 se mesurent, que j'on donne pour 
être employées par celui qui les reçoit, et 
afin qu'au bout d'un certaill temps il nous 
rende non pas les mêmes choses, mais le 
1l1t'mC poids, la même mesure, ou le même 
nombre de choses, de même nature que 
celles qu'on a tlOllllées ; c'est pour ceb <jue 
les Romains l'appelloient mutuum, c'esl-à
dire, je te donne afin <lue la chose de mienne 
devienne tieuue. 

.2. L'obligation qui naît des paroles se 
contracte par lademaude que celui qui reçoit 
fait à celui qui donne et par la réponse de 
ce dernier. Comme si celui qui doit recevoir 
fait celle question à celui qui donne: .L11e 
donnez-vaus ceci? et qu'il réponde : Je le 
donne. Ou dans l'ohligation du débiteur, 
si le fidejusseur est interrogé par celui qui 
donne : .Ll:l~ répondrez-1JouS de cela sur ])0

treJoi? S'il répond: J'en réponds sur ma 
fui; 	dans ce cas-la le débiteur est non-seu
lement obligé, mais encore le fidéj lisseur. 
:Non-seulemeut le dernier est engagé lui
m(~llle pendaut sa vie, mais encore ses héri· 
tiers apt'ès sa mort; car il dépend du créan
cier de demander la SOUlme qui lui est due li 
son débiteur on an fidéjusseur de son débi
teur, l'un des deux en payant libère l'autre. 

3. Mais il est d'autres obligations qui 
ne peuvent l'Ire contractées par les inter
roga!ions précédentes. Telle que la pro
messe de dot qu'une femme fait li son mari 
futur, qui pent Nre composée c!e choses mo
b:lières, comme de fonds; l1on-seulement 
dans cette obligation la femme s'oblige 0110

ml\me, mais enco,e SOIl père, ct le débi
tem même de la fiancée s'il a promis de 
clolluer à til re de dot au fiancé la somme 
dont il est redevable à la fiancée. Ces trois 
pl'rsouues seulement peuvent s'obliger lé
gitimement p.ar la promesse de dot sans 
l'emploi (le la stipulatioll; Ilwis toule autre 

S. r. Re contrahitur, quoties aliqua cui· 
cunque mutuo dantur, quœ in his rehus 
cOlltingunt, qure pondere, numero , meu
sura contiuentur, hoc est, si pecunia nu
meretur, vel frumentum detur, villum aut 
oleum, aut res, ferrum, argentum vei 
aurllm. Qure omnia Ilumeranùo aut pen
sando, aut metiendo, u(l hoc damus, ut 
eorum fiant, qui ea accipiunt, el ad noS' 
statuto tempore non ipsœ res, sec! aliœ ejus. 
naturœ, quales datœ SUllt, atqne ipsius 
pOl1deris, Humeri vel mel1surœ reddantur. 
Propter quod mutllum appellatum est. 
quasi à me tibi ita datum sit, ut ex roeo 
tUUlll Beret. 

S. 2. Verhis contrallitur obligatio elC 
Înterrogatione dantis et respollsione acci
pientis, ita ut si ille qui dat, interroget J 

hoc milû dabis? qui accipiet, respondeat, 
dabo. Aut in obligatiollc dchitoris, si ali
l{uis fidejussor acccdat, qui personam fi
dejussori tradjt, interroget: Istum fide 
tua esse jubes? et illc respolldeat, fide 
mea esse jl/beo. Hac conditione non solùm 
qui debjtOl' est, sed et is qui fidejussor 
exislit, obligantul'. Et non solùm fidejussor 
ipse dum yi vit, sed et heredes ipsillS, si 
ille defècerit, tenentur obnoxii. Creditor 
autem qui peclllliam dedit, in potestate 
habet au reddendam peculliam, quem velit 
tenere , utrùm ipsum debitorem aut fide
jllssorclll. Sed si dchitorem tenere elegerit" 
fidejussorem absolvit ; si ven\ fidejussorem 
telluerit, dehitorem absolvit; quia uno 
clecto qucm idoneum creditor judicat , al
terUlll liberat. 

S. 3. Snnt et aliœ ohligationes quœ llull" 
prrecedente inlerrogatione contrahi pos
sunt, id est, ut si mulier, sive SpOIlSO 
uxor flltura, sive jam marito dotem cli
cat. Quod tam de mobilibus rehus, quàm 
de fundis fieri potest. Et non soltlm in hac 
ohligatione ipsa lllulier obligahitur, &cd et 
pater ejus, et debitor ipsius mnlieris, si 
peculliam qllam ille deuebat sponso credi
tricis, ipse debilor in dotem dixerit. Hœ 
talltLlill tres personœ , '(lUIla interrogatione 
pr:ccedellte possunt dictione dotis legitimè 
obligari. Alite verô personce, si pro mu
liere dotem marito promiseriut, com

a 
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mum Jure ohligari <lèbent, id est, ut et 
interrogatre respondeant, et stipulatre 
prnmittant. 

S. 4. Itmn et aUo caslt, utlO loquente, 
et siue Illterrogatione aUo promittente, 
contrahitur obligatio, id est, si libertus, 
patrono nut donulll" aut Humus, aut ope
ras se daturum esse juraverit. Expouen
dnm hÎc quid sit <1onum, aut lllUllUS, vel 
operœ : in qua re sllpradicli liberti non 
t<\Ul V@rbO\'llIll solemnitate, quàm juris
jnrandi religione tonentuI'. Sad nulla :li
tera persona hoc ordille Obligari potest. 

S. 5. Pl'œtereâ Înutilis est promissio , 
etiamsi stipulatione interveniente facta .'lit, 
si id aliquis daturulll se promiserit , quod 
sui juris non est; hoc est, si aut inge
nuum hominem quasi servum se daturum 
promittat. Aut si mortulllll aliquis quem 
vivum credehat, promiserit. Aut locum 
sacrum aut snnctulll, aut religiosum da
turum se quicullque promiserit. 

S. 6. Prœtereà inutilis est promissio, si 
aliquis rem sub tali conditione promitlat, 
quœ impleri pro rei difficultate non possit. 

S. 7. Pra::tcreà imItilis est interrogatio, 
et promissio, si ita aliquis interroget de
hitorem , post mortem meam, vel tllam 
illud dari spondcs? Quod prœtereà inutile 
ViSllUl est, quia à persona heredis ohliga
tio inciperc non potest. Et ideo nec heredi 
(;reditoris sub hac sponsione obligatnr de
hitor, nec debitoris heres creditori tenetur 
ohnoxius. 

S. 8, Item inutilis est obligatio, si dicat 
creditor , pridie quàm maria,., dare SpOll... 
des? Vel interroget debitorem. Pridiè 
t;ztàm mon:aris? Similiter' et hœc stipula
lio ÎUlltilis judicatur, quia non potest sciri 
qualldo . sit pridiè quàm aliquu moriatur, 

personne qui promettroit une dot au mari 
pour la femme, doit se conformer au droit 
commun, c'est-i:-dire, employer la sti
pulation, faute de quoi illl'Y auroit pas 
d'obligation. 

4. De même une obligation peut être 
contractée, dans un autre cas, pal' la voix 
de l'nne des parties et la promesse de l'au
tre, sans néanmoins l'emploi de la stipula
tion ; par exemple, lorsqu'un affi'anchi pro
met par serment de faire quelque don à SOIl 
patron, ou de faire teUe chose pour son 
compte, Nous devons exposer ici ce que 
c'est qu'un don, une charge, et le travail 
qu'ull esclave peut promettre .• . " ,," ." .. 

Dans un parejl cas l'affranchi Il 'est pas 
tant obligé par la stipulation que par la reli
gion du serment. Mais tout autre qu'un 
afhanchi ne peut contracter de cette ma
nière. 

5. La promesse est inutile et sans effet, 
quand même elle auroit été accompagnée 
de la stipulation, 1000sque celui qui s'est 
engagé a promis de donner une chose qui 
Ile lui appartient pas, comme si l'objet de la. 
promesse est un homme ingénu et Jibre~ que 
le promettant s'cst obligé de donner comme 
esclave; ou s'il a promis de donner un 
esclave qu'il croyoit vivant, mais qui est 
mort; ou un lieu sacré ou saint ou re
ligieux. 

6, V ne promesse est encore inutile lors
que quelqu'un promet de dOllner une chose, 
mais sous une condition qui est par sa na
ture impossible. 

7, l,a stipulation est enCote nulle si elle 
consiste dans une telle interrogation: Pro
mettez-vous que telle chose sera donnée 
après ma mort Olt la 1'ôtre ? Vne pareille 
stipulation est nùlle, parce qu'une obliga.
tion ne peut tirer son origine de la person~ 
ne de l'héritier; c'est pourquoi le débiteur 
n'est point, en vertu de cette stipl1lation, 
ohligé à l'héritier dn créancier, ni l'héritier 
du débiteur au créancier. 

8. Une stipulation est également nulle 
si clle consiste dans les interrogations sui
vantes: Promettez-vous de donner telle 
chose la veille de ma mort Olt de la vôtre? 
Une pareille obligation est nulle, parce 
(lU'on ne peut conuoitrc précisément la. 
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veille rte la mort, que quand la mort eUe
même est arrivée. 

9- l,a stipulation est enoore 11ulle lors
que l'interrogation du créancier est pure 
et sans condition, et la promesse du dé
biteur conditionnelle. 

10. Il en est de même lorsque le créan
cier, dans son interrogation, parle de dix 
sols, et le débiteur n'en promet que cinq; 
parce que dans un pareil cas on est incer
tain sur la mesure de la dette. 

1 r. N ons pouvons forcer notre débi
teur de promettre de rendre à un antre la 
somme qu'il nous doit, et il ne peut ex
cepter contre notre mandataire que la. 
somme a été promise quoique non re
çlle, ni élever à ce sujet quelqu'autre con
testation, puisqu'il ne s'agit que d'une 
somme qui nous est due et qu'ou a promis 
de rendre avec notre consentement à un 
autre. 

I2. L'obligation par lettres a lieu ou 
de la chose à la personne, ou de la per
sonne à la personne : elle a lieu de la chose 
à la personne lorsqu'on rend a un autre ce 
qu'on doit a qllel(lu'un par suite d'un con
trat de vente, ou de louage ou de société. 
Elle a lieu de la personne à la personne 
lorsqu'on charge par délégation son débi
teur de payer la dette à un autre. 

r3. Les obligations ont lieu par le con
sentement dans le coulrat de ven le , de 
louage, de société et dans le mandat; 
parce que dans ces espèces de contrats on 
considère plus le consentement que l'écri
ture et les solemnités du contrat. A l'égard 
de ces contrats l'obligation pent même être 
contractée entre absells , ce ({ui ne peut se 
faire par les aull'es contrais. 

14. C'est pourquoi la vente est coutrac. 
tée dès 'l'instant que l'acheteur et le ven
deur sont convenus d'un prix; et avant 
que le prix ue soit payé, et même qu'on 
n'en ait payé une partie ou donné des ar
rhes. 

i 5. Il eu est de même du contrat de 
louage; il est parfait Mf> que les parties 
en sont convenues par leur COllsentement 
:mutuel. 

T6. Nous pouvons contracter une so
ciété pour tous nos bieus ou pour une af
faire seulement. Le contrat de sociétf;i a 

nis! postqnàtn morhlUs fuerit. 

$. 9. Item si purè interroget creditor, 
et debitor suh cOllwtione promittat. 

S. 10. Vel si creditor decem solidos de
bitorem interroget, ct debitor quinque 
promittat, hoc ordille integrum debitum 
vacillare cognoscitur. 

S. 1 I. Si quis nobis peculliam debeat, 
possumus debitorem nostrum compellere 
ut pecuniam quam nobis redditurus erat , 
alteri se caveat reddilurum. Neque potèst 
ei cui pro 110stro debito cavet, de cauto 
et non numerato, sieut fieri sol et , ali
quid disputationÎs afferre, cùm id quod à 
nobis accepit, alteri caverit rellditurum. 

S. Il!.. LiUeris obligatio fit aut à re Îu 
personam, aut à persona in personam. At 
re in personam, velut si id quod ex emp
tione, aut conductiolle , aut socielale de
bes, alii reddas. A persona in personam, 
velut si id quod mihi aller debet, alteri 
personro delegem, ut rcddere debeat. 

S. t3. Consensu fiunt obligationes, ex 
emptionibus et venditionibus, loca!ioni
bus, conductionibus, societatihus et mall
datis. Quia in t'jusmodi rcbus consensus 
magis qUftm scriptura, aut solemnitas 
quroritur. In ql1ibus rehus etiam inter al:>.. 
sentes obligatio cOlltrahi potest, (luod in 
aliis l'ebus fieri non potest. 

S. 14. Emptioigitnr et vendilio cOlltra
hitur, cùm de pretio inter emp!orem et 
venditorem fuerit definitum, etiamsi pre
tium non fuerit numeralulll, et llec pars 
pretii aut arrha data fut'rit. 

S. 15. Locatio et condllctio simili 1'a
tione consistunt , ut consellSU etiam verLo 
defiuitio inter consentientes firma perma
neat. 

$. (6. Societaleminire pOSSllUlUS, nnt 
Qmnium bOllorum, aut unius alicujus ne
gotiationis. Et pot.est ita iniri sociclas, si 

8 "" 
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tamen hoc inter socios convenit, ut nnus 
peclIuiam det, alter operam suam pro pe~ 
cunia ponat. Et hujus rei defillitio ctiam 
verbo inila valet, ita nt </uic(i,uitl socie
tatis tempore quolibel modo fuerit adqui
sitUlU, sociis commune sit. 

S. 17. Permanet autem 111ita societas, 
qnamdill in ipso comenslI sacii perseve
rant, q\li~ sicnt COllsensu coutrahitl1f, 
eliam dissellsu solvitur. Dissolvltur ergo 
societas aut morte unius socii, aut con
traria volunlate, aut capitis diminutione , 
id est, si UlH1S ex sociis, sicnt l'l'equeuter 
sllprà diximlls, capite fllel'it deminutlls. 

S. 18. Simili tel' et malldari verbo polest. 
Et cùm verbis maudatul1l fuerit , ohligatio 
contrahitnr. POSSlIJ11l1S enim aul Bostra 
negolia, aut alienn. cnicllllque agenda man
<lare, dllmmodb honcslulll aliquid agi man~ 
demus. Nam si contra bonos mores aliquid 
mamlare voluerÎmus, hoc est, si cuicun
que mandemus, ut aliclli furtum faciat, 
aut homicidillnl, aut adlllterÎulll admiltat, 
in iis rebus mandati ohligatio non contra· 
llitur. 

S. 19, Solvitur antem mandatum ant 
morle cui malldatum est, aut contraria 
ilIius volulliate qui manda vit. 

S. 20. Set! is cui mandatllr, malldati 
forlllum egredi non potest. Aut si egresstls 
fuerit, et malldatori teneatnr obno.>.ius, et 
(luod extra maudatu/ll egit t non prœju
dicet mandatori. 

T 1 T U LUS X. 

Quibus modis obligatio tollatur. 

T OLLITUR oHigatio solntione dehiti. 
Pndereà aliqlloties tollitur ohligatio, 
etiam si aliu(l qnàm cantulll fneral à de
hilore, creditori reddatllr. Nam .si qui
clIuque pro pecunia qua.lI creditori cavit , 
aClJ.uiesceute creditore aurnm, aut argen
tuw) aut wUllcipia, vcl alias 'luasliliet 

encore lieu lorsqu'il a été convenn l"ntre 
les associés que l'uu fournirait une cer
taine somme d'argent, et l'autre au liel1 
d'argent, son industrie. Et une telle con. 
ventioll a tellement lieu par le COllsente
ment, qu'à compter de l'iustant où les par
ties y ont consenti, tout ce <Jlli parvient t 

à quehlue titre que ce soit, à l'un des as
sociés, est COllllllun à tous. 

17, I.a société dure tant que les asso
ciés persévèrent dans lem consentement, 
Car le consentement qui il. établi la société, 
prut allssi la détruire. l.a société est encore 
dissoute par la mort ou le changement d'é
tat de ['un des associ(;s, COIlJme !lOllS l'a
vons déjà dit plusieurs t{Jis ci~dessus à l'ar
ticle des challgemclls d'élat. 

r 8. I.e mandat consiste de même dans 
les paroles i l'obligation est cOlllractée dés 
l'installt qU'ail en est convenu. Nons pou
vons charger quelqu'un pal' mandats de 
l'administratioll de 1I0S propres aflitircs ou 
de celles d'autrui, pourvu tlU'il s'agisso 
d'une chose honnête. II en serait autl'cment 
si le mandat avait pour objet ulle chose (;on~ 
traire aux honnes mœurs; comme si nOlis 
mandiolls à quelqU'lin de faire lIIl vol, de 
tuer quelqu'un on de commettre Ull adlIl
tère; car à l'égard de pareilles choses le 
mandat n'est pas obligatoire. 

19, I,e llIandat est dissout, ou pal' la 
mort du mandalail'e, ou par la volonté 
contraire du mandant. 

20. Le mandataire ne peut excéder les 
homes de son mandat: il est tellu envers 
son mandant de ce qu'il a fait au-delà des 
homes du mandat, quoique le mandant ne 
puisse éprouver aucun préjudice de ce qui 
a été fait ainsi. 

T 1 T REX. 

Des Causes qui éteignent les obligations. 

L'OBLIGATION s'éteint par le paiement 
de la dette, quand même le débiteur ferait 
le paiement avec une autre chose 'lue celle 
qu'il a promise: car si le déhiteur donne 
au créancier et avec son conseutcment, en 
place de la SODlme qu'il lui doit, des matiè
res d'or ou œarf;)ellt, des e~daves on toute 



DES CAUSES QUI ÉTEIGNENT LES OBLIGATIONS. ôr 
l'Ultr(l chose p(Hlr la va lem de la det te, il est 
évhkul (l'le j'obligation est éteinte par le 
pail.!mcnt. Nons venons de parler des obli
gnl iOlls tilli naissent des contrats; il nous 
reste ft rader brièvement de celles qui nais
sent d'un dl;lit. Il résulte une obligation 
du délit lorsqt1'on commet 1111 vol, lors
qu'ou pille les biens d'autrui, on lorsqu'on 
pot'Ie du dommage il lluelqu'ulI, ou qU'OIl 

commet ulle illjure envers lui, Il résulte de 
tOllS ces déliLs une obligation du même 
genre. 

J. I1 y a quatre esp~'ces de vols qu'on 
distingue par les moLs /Jlall~festes, !lOIl

manij'estes, concepts et oblats. I.e vol 
est manjfi.:ste lors(lu'oll preml le voleur sur 
le Ütil. li est llOn-mal1!leste lorslpw le vo
lem n'a pas été surpris en le ülÎsant , mais 
qu'il est cependant convai neu tie ra voir tai t. 
JI est concept lorsq ne la chose vo16e a étd 
trouvée chez tout autre que le maître. II est 
C11611 ob/at lorsque la l'hose volée a été don
llée à quelqn'un, pOUl' qu'elle ue fût pas 
trouvee cbez le voleur mpme. 

2. Celui qui malgré on à l'insu du maî
tre a tenté d'enlever la chose d'aulrui, a 
COlllmis un vol. 

'3. Celui qui ayant reçu une chose en 
dépôt ou ponr s'en servir, cu a usé autre
ment qu'il ne lui étoit permis, peut être 
poursuivi par l'action du vol. 

4. De mÊ'me celui qui ayant reçu lll1C 

bète de somllle, sous la condit ion qu'il lie 
s'cn servirait que pour un voyage de cinq 
milles, en a fait dix, ou seulement un plus 
grand nombre que le maître ne lui avait 
permis, est coupa hIe de vol. 

5. On est en outre coupable de vol dans 
beaucoup d'autres cas semblahles. Tel est, 
par e:\ el11 pIe , celui qui coopère au vol en 
y participant, ou par le secours 'lu'il don
ne au voleur, on par l'approbation qu'il y 
donue. Se trouve dalls le premier cas celui 
qni secoue la lllitin de quelqu'liB 'ltÜ tient 
de l'argent, afin de le fhi,-c lomber il terre 
pour que (l'autres puissent le voler. 

species, habita a'stimatione conscntiente 
creditore dederit , ohligatio evidenter to1
litur. Quia de obligationibns, 'lUtf' es con· 
tractu nascuntur, di.'iillltlS, silpercst ut 
de his obligalionibns qme ex cleliclo IJas
cOlllur simpliciter disputemus. Ex dcliclo 
nascuntur ohligationt's, si aliè1l1is fl1l'!urn 
fecerit, vel bona alicna rapueril, vef 
dal1111lll11 alteri dederit, allt injuriam fe
ecrit. Quarmll olllnium rermu UllO genere 
ex cleliclo n<lscitur obligatio. 

!r. r. }<'urtormu autem Silnt genera quatuor: 
m:Jnifesti , nec lllduifestl, concepli et ob
lati. ManifesluUl fiJrtum dicitur si <lIlalldo 
fur cujllsqlle rem tollit, in ipso furlo de
prchclIdilur. Nec mallifestulll furtmll ap
pellatm', quod quallllibct, dum fiel'ct, in
venLtml non est, tamen [urttllll fil cl um 
fuisse probatur. Conceplum fllrtllOl dici
tHr, dlln apud aliqucm alternm res fur
tiva iuvenÎatur. Oblatum furtlllI1 dicitur, 
clIm rcs furtÎva alicui iLa il fure datur, ut 
apud ipsllm fnrem illveniri llOU possit. 

!;. 2. Pnctereà, qui rem alienam invito 
aut lIesciente c1omiuo conlingit, vel 101
lere, <lut de loco lllovere prœsumit , fur
tum rad!. 

Sj. 3. Et si quis rem utendam acceperit , 
nut C0I1111lelHlalam apurl se hahllerit, et 
aliter ea BlillS fuerit ql1ùm acceperit, 
fm'Ii aclione IClletur. 

~. 4. Pra.:lereù, si <juis jumentnm alte
rius ad boc accepit, ul ellm quiuqlle mil
liaribns dncetet, si id clecem milliariblls 
aut JOllgiùs <luàrn ah illo qui dedit, fuerit 
cOllstitutul1l duxerit, furti reus erit. 

S. 5. Et InuIta prœtereà quormncul1ql1e 
similia sunt, sccundùm ql1a! et ille fllrti 
tenetur, qui ut ferret oprl1l, aut consi
lium, ant studiulll commonaret ; velut, 
si ljuis peclluiam (juam in manu aliqllis 
tenebat, exeusserit, ut alii cam rapere 
po~sint. 

FIN de i'Ahrégé des institutions de droit de Caïus. 



FRAGMENTA 

EX INSTITUTIONIBUS CALI, 


JURISCO NSULTI ANT 1 QUISSI MI. 


AUTRES FRAGl\IENS 


DES INSTITUTIONS DE DROIT DE CAlUS, 


ANCIEN JURISCONSULTE ROMAIN. 


De jure naturali, gentiuin et cillili. 

O;\TNES populi, qui legilms et moriblls 
regoutur partim SUD proprio, partim COill

muni OllmÎnm hOlllinum jure utllntur. Nam 
quod g uisquc populns ipse sibi jus constÎ
tuit, id ipsius proprimu cÎvitatis est; vo
caturqnc jus civile, quasi jus proprÎuill 
ipsius civitatis. QtlOd vero natmalis rario 
inter omnes bomÎllcs constituit, id apud 
omnes perœquè custoditl1r: vocatm'que 
jus gentiulU , quasi ",-HO jure oumes gentes 
utuntur. 

Omne jus quo ntimnr, vel ad personas 
pertinct vel ad l'es vcl ad actiones. 

De Jure personar1/lrt. 

Surnma itaque de jure persollarum di
visio hœc est; (fllbd Ollllles homiues aut 
lihed sunt aut servi. 

Du Droit naturel, du Droit des gens 
et du Droit civil. 

Tous les peuples policés sont fegls 
en partie par le droit commun à tous les 
hommes, et en partie par un droit qui leur 
est propre. Car lorsqu'une nation se don
ne des lois particulières, leur assemblage 
forme un droit qui tst propre il. celle na
tion : c'est ce qu'on appelle Je droit civil. 
Mais le droit que les lumières de la raison 
ont établi chez tous les hommes; est oh
servé également par-tout. et on l'appelle 
cirai t des gens, parce qu'il oblige toutes 
les na tions. 

N os lois ont pour objet les }Jcrsol1ncs, 
les cbos.es et les actions. 

Du Droit des personnes, 

Tous les hommes sont libres ou escla
ves ; telle est la principale division des 
personnes. 

I>iberlini suut qui ex justa servitute ma Les affranchis sont ceux qui ont été déli
nUIllissi SUIlt. vrés d'une juste servitude. 

De Ms qui sui veZ alieni juris sun!. De ceux qui sont leurs maîtres et de ceux 
qui sont sous la puissance d'autrui. 

De jure personarum alia ruvisio sequi- Les hommes se divisent encore en ceux 
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qui sont leurs maltres el ceux qui sont sous 
la puissance d'autrui. Parlons d'abord de 
ceux qui sont sous la puissance d'autrui; 
quand nous les connoîtrolls, il sera aisé de 
découvrir ceux qui sont leurs maîtres. Corn
lllen~'Ol1s par ceux qui sont SOllS Ulle antre 
puissance que la puissance paternelle. 

J. l,cs escla\es sont sous la puissance 
de leurs maîtres. Cette puissance desccnd 
du droit des gens; car uous pouvons rc
lùar4uer que chez la plupart des nations, 
les maîtres ont droit de vie ct de mort SUl' 

leurs escla\'es, et que l'esclave acquicrt au 
profil de son maitre tout ce qu'il gagne. 

2. Mai.. aujourd'hui il n'est permis à 
aucun sujet de l'empire de sévir contre ses 
esclaves avec excès et sans Ulle cause ap
prouvée .par la loi. Car l'empereur Alllo
llÎn a ordonné que celui (plÏ tuerait son 
esclave, soit puni de la même manière 
que s'lI clll tué l'esclave d'ult autre. l,a, 
lllême constitution de ce prince réprime 
aussi la trop grande sévérité des maîtres. 

J,es ellfans nés d'un mariage légitime sont 
sous la pui;jsance paternelle; ce droit est 
particulier au peuple romain. 

Des Adoptions. 

L'adoption ordinaire se rait de deux ma
nières, avec l'autorisation du prince, ou 
par le ministère du magistrat. On adopte 
avec l'autorisation du prince, ceux qui sont 
leurs maîtres; c'est ce qui s'appelle adro
gel', parce qu'on interroge l'adoptaut pour 
savoir s'il veut avoir pour fils légitime celui 
qu'il se propose d'adopter; et ce dernier 
pour savoir s'il y consent. On adopte par 
le ministère du magistrat ceux qui sont sous 
la puissance paternelle, soit qu'ils appar
tiennent au premier degré des descend ans , 
comme le fils et la fille, soit qu'ils appar
tiennent aux degrés plus éloignés, comllle 
le petit-fils et la petite-fille, l'arrière petit
fils et l'arrière petite-fille. 

I. Ces deux adoptions ont cela de com
mun, que ceux qui ne peuvent pas engen
drer, comme sont les impuissans appelés 
.spadones, peuvent adopter par l'uue ou 
par l'aulre inditlërcmmellt. 

tur; quod quredam personm sui jnris sunt, 
quredam alieno juri subjectœ suuL Videa
mus itaque de his, quœ aliello juri suh
jedœ Sllut. Nam si coglloverimus quœ istœ 
personœ sunt, simul intcfligemus ([ure sui 
juris BUUt. Dispiciamus ita(lue de his, qUiD 

aliena potestate sunt. 
S. 1. Igitur in potcstate suut servi do

minorulll, <[uœ quidem potes las juris gen
tiuIU est; Barn apud omnes perœqnè gentes 
animadvertere possumus) dominos in ser
vos vitre necisquc }1otcstalem fuisse, et 
quodcumque pel' serVUlll aC'luiritur, id 
domino acquiritnr. 

S. 2. Sc,,1 hoc tempore nllllis homiuibus, 
qui snb imperio Romano sunt, liceL supri 
ll1odum, et sine causa legibus cognita in 
~ervos SlIOS s<evire. Nam 'ex constitutiono 
di vi Antollini, qui sine causa servum suum 
occiderit, llOlllllillUS puniri juhetur, quàm 
qui aliyllum serVUl11 occiderit. Sed et major 
asperitas domi Horum cjusdem princi pis cous
titutione coërcetur. 

Item in potestate nostra sunt Iiberi nos
tri, quos ex justis nllptiis procreaverimus: 
quodjus llroprium civiulll Romunorum est. 

De Adoptionibus. 

Generalis euim adoptio duobus modi. 
fit : aut principis auctoritate, aut magis
tratus imperio. Prillcipis auctoritate adop
tamus eos qui sui juds sunt. Species adop
tiouis dicitllr adrogatio, quia et ÎS, qui 
adoptat, rog.1tur an velit eum quem adop~ 
taturus sit, jnstum sibi filium esse; et i5, 
qui adoplatur, r(Jgatur an id fieri pal:atur. 
Imperio magistralus adoptamus eos qui 
in potestate parentis suul : sive prilllum 
gt'adum liberorum obtineanl, qualis est 
tilillS, filia; sive inferiorem, qualis est 
nepos, neptis , prouepos, proneptis. 

S. r. Illucl utriusquc adoptionis COI11

nllllle est: qubd et hi, qni generarc nOIl 
pOSSllut , ql1ales sunt spadones, adoptarc 
possunt. 
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S. 3. Hoc vero propriu11l est cjus adop
tionis, qUéP per prÎncipem fit: quoel hi", 
qui liberos iu potestate hahet, si se adro
gandulll dederit, lion soIùm ipse potestati 
adrogaliollis sllbjicitur, sed et liberi cjus 
in ejusdem finnL potestate, talllluam nepo
tes. 

Quibus modis filii exeunt de potestale 
patris. 

J,iberum arbitrimu est ci qui filium et 
ex co llepolem in polestale habehit , filium 
<Illidem poiestate demil Lere: uepotem vero 
in potestate retinere, l'el ex di \ erso, !i
lium qnidcm in polcstale retinere, nepotem 
verb mallumiltere, vel Oll1ncs sui inris e[
:lierre Eadem et de prouepote dida il1tel
ligemus. 

Adhibitis 110ll minùs quinque testibus 
]Hlhcribus, item libripende. Ex Prisciall. 
Lib. 6. 

Qui lihralll éPl1eall1 teneat, qui appella
tur libl'ipells. Ex Prlllciall., eod. Lib. 6. 

De Tulelis. 

Sunt autem agnali, qui pel' virilis sexus 
personas cognaliollc jUllch SUllt, quasi il. 
patre cogna li; veluti frater eodem patre 
natus, fratds filins, neposve ex eo : item 
patruus et patrui filius, lleposve ex eo. 

De Rebus. 

Summa rerum divisio in duos articulos 
tledllcitnr; nam ~.1i,c sun! di\illi juris, aliœ 
hU111ani. Divilli juriSSllut, veluli l'es sacrœ, 
et reiigÎosœ; sacrle q lIoque, veluti muri, et 
portœ quodalll modo divilli juris stlnt. Quod 
autcm divini jnris est, id Iluliius in honis 
est; id ,t'l'Ô qnod hlllllani juris est pleruJll~ 
{PIC alicujus in honis e5t : potes! autcm et 
llUllins III lIonis esse: llam res hU'redita
rire allle(lllÙm alic[1Jis lw:·res existai, llullitls 
in honis SUllt: I:a~ antclll res, qnè'C hUll1aui 
juris suut, aut public,c sun!, aut privatœ j 
(jme puhlicé€ sunt , llullius in honis esse cre
dUlIlllf, ipsius cllilll universitatis eSfC cre
duutur. Pd",.\lie autelll sunt, (Lure SillgU" 

2. I:adoplion qui ~ Hetl pnr l'a.utorisa... 
tion du prince a cela de particulier, que si 
un père de f.'llllillc ayant des enlilllS sous sa. 
puissance, se donne lui - même en adop
tion, ses enfans passent avec lui sous la 
puissance du pere adoptif, et sont par rap
port à lui au degré de.'! petits-enfans. 

Comment les enfans de famille sont (léfJa... 
gés de la puissance paternelle. 

Celui qui a un ms ct Ull petit - fils sous sa 
puissance, peut émancipet> S011 fils et re
tenir SOIl petit-fils; ou relenir son fils et 
émal1riper SOl! petit - fils; ou les émanciper 
tous les <lem,"- J,a même chose a lieu il. l'é
gard de l'arrière-petit-fils. 

Cela doit se faire en présence de cinq té
moins au moins, qui doi\"elÜ être pubères) 
et du libripells. PriseiclL liv. 6. 

Celui qui lient la balance esL appelé libri~ 
pens. Priseien lù;. 6. 

Des Tutelles. 

Les agnats sout ceux qui sont liés au pu
pille pur les milles, comme le frère né du 
même pere que le pupille, le neveu issu de 
ce même frère, le petit lleveu ; l'oncle, le 
cousin et ses descendans toujours du côlJ 
IJaterllcl. 

Des Choses. 

l,es choses sont ou de droit divin ou de 
droit humain: telle est leur principale di
vision. Dans la classe des premières sont les 
choses sacrées et les choses religieuses ~ on 
y cOlllprend encore les choses saintes, 
comme les lllurs ; les portes de la ville ap
partienllcnt aussi en quelqne sorte au droit 
divin. l,es choses de droit divin n'appRr
tienllent à persollue : les choses de droit di
vin ont ordinairement un maître. Elles 
}Jellvt'nt cependant n'<:l1 point avoir, pilr 
exemple, les choses qui dépendent d'lme 
succession n'a ppart Îennent à personlle ju,
qu'à ce qu'il e_\iste uu héritier. Les chosl'S 
de droit humain. sont ou publiques ou pri

vées. 
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vées. l,es chôses pühliques ne sont point 
èensées avoir de maîtres, clles appartien
l1ent à tous. Les choses privées appartiell
uent aux particuliers. 

1. On distingue en outre les choses en 
corporelles et ~n incorporelles. I.es-c!lOses 
corporelles sont celles qui tombent sous les 
M'IlS, conllue un fonds de terre, un hom
me , un habit, l'argcnt, l'or, et une illh
llité d'autres choses. Les choses incorpo
relles sout celles qui ne tombent pas sous 
les sens, comme sont celles qui consistent 
dans un droit, par exemple, ulle succes
sion, un usufruit, les obligations de quel
que manière qu'elles soient contractées; 
peu importe que la succession soit compo
sée de choses corporelles; car les fruits 
que l'Oll perçoit d'ulle terre sont aussi cor
porels, et ce qui nous est dù en vertu 
d'une obligation , l'est ordinairement, 
comme uu f(lllds de terre, un escla ve, de 
l'àrgent : mais le droit de succession, d'u
sufruit, d'obligation, est en lui-mème incor
porel. On peut mettre au même rang les 
droits qU'OIl peut avoir sur des héritages 
de ville et de campagne (lU'Oll appelle aussi 
servitudes. 

Nous acquérons la propriété des choses, 
non-seulement par nous-mèmes , mais en
core par les personnes qUÎ sont sous notre 
puissance, par les esclaves dont nous avons 
l'usufruit, par les personnes lihres et les 
esclaves d'autrui dout nous sommes pos
sesseurs rie bonne foi. C'est ce que nous 
allons examiner avec plus de détail. 

r. Ainsi ce qui revient à nos esclaves 
cn vertu d'une tradition, ou cc qu'ils ac
'luièrent par suite d'une stipulation, ou par 
toute autre cause, nous est acquis; parce 
<lue celui qui est sous la pUÎssance d'autrui 
IIC peut rien avoir en propre. Par consé
quent si mon esclave a été institué héri
tier, il ne peut accepter la succession que 
J)ar mon ordre; et si je lui donne cet or
dre, alors la succession m'est acquise com
me si j'étois moi - même institué héritier. 
Conséquemment les legs llons sont égale
ment acquis par notre esc1:we. 

2. Ceux ilui sont sous notre puissance 

lorum SUllt. 

S. 1. Qllœdam pl'lI'tcrea rt>s COl'pofales 
suat, quœdam iucorpOfulcs. COl'porales 
hœ sunt quœ taugi pOSSlIut, voluli fUIl

dus, homo, vestis, aUl'UIl1, argeululll, 
et denique aliœ l'es Îlllllllllerahiles. In
corporales sunt, quœ tallgi non pos
sunt, qualia sunt ca qllée in jure COllSis
funt, sicut hœreditas, ususfructus, obli
gationes quoquo modo cOlltractœ. Ncc ael 
rem pertÎnet q110d in hœreditate res cor
porales contillelltur ; nam et fructus qui ex 
fundo percipiuntur, corporales sunt, et i,l 
qllod ex aliqua ohligatiouc nahis dchetnr, 
plerumque carporale est : veluti fUlldllS, 
homo, pecunia; 112m ipsml1 jus obligatio
nis incorporale est. EoJem Ilumero sunt et 
jura prrediorum urhanorull1 ct ruslicorum, 
qure etiam servitutes vocantur. 

A<1quiruntur nohis non solùm per nos
melipsos, sed etÎam pel' eos quos in po
testate hahemus. Item pel' servas in qlli
bus usumfructum habemus. Item pel' ho
mines liberos et servas alienos quos houa. 
flele possidellllls, de quibus singulis diljgen~ 
tiùs dispiciamus. 

S. 1. Igitur quàd servi nostri ex tradi
tionc nallciscuntur, sive quid stipulelltur, 
vel ex qllalihet alia causa arlqllirunt. Id 
nobis adquiritür, ipse enim qui in potes
tale alterius est, nihil habere potest. Ideo
que si hreres institulus sit, nisÎ Iloslro jllssu 
hrereditalem adire non potest ; et SI jubcn~ 
tihus nobis adierit, hrereditas nohis ad
quiritur, perinde ac si nos ipsi hœredes 
instituti essemus. Et his convenientel' scÎ
licet lcgatulll nobis pel' eUlldem acquiritur. 

S. 	!!.. Non solùm autem proprielas pel' 

9 
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eos quos in potestate habenms, adquiritur 
llohis; sed etiam possessio cujusque enilll 
rei possé'ssionem adepti t'uerint, id 110S pos
sidere videmur. Fude etÎam per eorumlOll
gam posse"sioncm adcluiritur. 

S. 3. De his autem servis in quibus tan
tùm uSllmfructull1 habemus, ita placl1it, 
ut {luictJliÎd ex re nostra, vel ex operis 
suis adq l1irant, id llflbis adljuiratm'; si 
quid vero extra eas causas persecuti sint, 
id ad dOlJ}inum proprietal Îs perlinet. Ita
qne si is senns ha'res institulus sit, lega
tUlll\'e qllid, aut ei donatnm fuerit, non 
mihi sed domino proprietatis adquiritur. 

S. 4. Idem placet de eo qui nohis houa 
flclc possidetur, sive liber sil, sive aliellus 
serv-us; <)llod enim placuit de USlIfl'llctu 
reris, idem probatur eliam de bome fielei 
possessore. Itallllc èllHHl extra duas causas 
acllluiritur, id vel ad ipSlllll pertinet, SI 
liber est, vel ad domil1um ejus , si servus 
est. 

S. 5. Sed home fldei possessor, cùm 
wmceperit serVllm, quia eo modo domÎmls 
fit, ex omnibus causis per ('Iml sibi adq ui
l'cre pOICSt"; primùm, quia non possidet, 
secl babet jus ntendi, frucmli; deillde, 
quonialll srit serVUlll aliellulll esse. 

De Mancipation/!. 

Est autem mancipatio, ut suprà quoque 
indica\'Îmlls, imagÎnaria qu;edam venditio 
quod ipsulll jus proprium Romanorum est 
civiulll; eaqlle res i!a agitur, adhi/Jitis 
non minùs quàm qllinque testiblls Roma
nis civibus puberibus, et pra:lereà alio 
ejusclem conditionis t:pli libralll œnealll te
lleat, qui appellatllr libJ'ipens. 1s qui man
cipio accipit 1 as tenens ila dicit: HUllc 
('go hominem, ex jure QlIirilîum, meUlll 
Ctise aio, iStlUC mihi elllptus est hoc rere 

FRAGl\ŒNS. 

nous acquièrent non-seuleruelit la proprié... 
té, mais encore la possession : car llOUS 

sommes réputés nOllS - mêmes posséder la 
chose qu'ils out acqllise; c'est ce qui fait 
que lorsqu'ils ont possédé quelque chose 
pendant long-temps, le domaine de celle 
chose nous est acquis par la prescription. 

3. Par rapport aux escla ves sur lesljuels 
nous n'avons qu'un droit d'usufruit, ou a 
décidé (flle nOlis acquerrions par eux tout 
ce qu'ils acquièrent en faisant valoir notre 
bien, ou par leur industrie personnelle. 
Mais ce qu'ils actp.lÎÈ'rcnl d'ailleurs appar
tieut à celui qui a sur eux le droit dt' pro
priété. Ainsi si un esc\a ve de celte espèce 
a été institué héritier, si on lui a fait Ull legs 
ou une donation, il Ile l'aCtluierl pas à l'u
sufruitier, mais au maitre de la propriété. 

4. Il faut dire la mêmp. chose d'Hue per
soulie que 110US possédons de bOllne foÏ 
comme llOtre esclave, soit qu'elle soit lihre, 
soit qu'elle soit esclave d'autrui: cal' on 
doit appliquer au possessclll' de hOllue foÏ 
ce que nous avons dit de l'Ilsufruitier. Ainsi 
cc que celle personue acquiert par des cau
ses diflërentes des deux dOl! t nous a vons 
parlé, apparticnt (lU à elle-mÊ'me si tlLe est 
lihre , ou à son maître si dIe est esela ve. 

5. K éanllloins dès que le possesseur de 
bonlle foi aura pl'eserit l'esclave, COlllme 
par ce moyen il devient proprietaire, il 
pourra aClluérir par lui de toufes sortes de 
mallières. Mais l'usufruitier ne pellt jamai5 
prescrire l'esclave sur lelILle! il a l'USLlÙ:llit ; 
d'ahord, parce lju'il n'a pas sur lui 1111 droit 
de possession, mais seulement un droit d'u
sufl'llit; et ensuite, parce qu'il a COlHlOis
sance que l'esclave appartient à autrui. 

De la .Llfancipation. 

La mancipation est, comme nous l'avons 
déjà dit ci-dessus, une veute imaginaire. 
C'est un droit particulier aux Romains, 
parce lIu'il n'y a qn'eux qui puissent cn faire 
usage. Il bnl pOllr que la mancipation soit 
f~li!e lc'galement , qu'elle ait lieu en présen
ce de cinq temoÎns au moins, tous citoyens 
romaills ct pubères, et outre ces témoins, 
<l'\lIle autre perS0l111e de même cOlldi! ion 
qui tient la balallce et qu'on appell0 liiri
peus. L'acheleul' ml en tenant une pièce 
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do monooie dans la main: Je dis que cet 
/tomme (OU CETTE CHOSE) m'appartient 
par te (hoit des Romains, parce que je l'ai 
acheté avec cet argent et au mo)"en de cette 
h(llance. Il frappe ensuite la balance avec 
la pièce de monnaie qu'il tient dans la main, 
et la donne après au vendeur comme pour 
lui tenir lieu de prix. Boece, tiF. 3, sur 
les top. de Cicéron. 

De la Cession en droit. 

l.a cession en droit se fait de cette ma
ni(~re : celui en faveur de qui la cession a 
lien, tenant entre les mains la chose qu'on 
lui cède, prononce les paroles suivantcs en 
présence du magistrat du peuple romain, 
ou du préteur ou du président dc la pro
vince: Je dis que d'apres le droit des Ro
mains, cet homme (OU CETTg CHOSE) 
m'appartient. Ensuite après celte assertion 
du cérlataire, le preteur demande au cé
dant s'il s'y oppose ou s'il y consen t ;et le 
préteur, si le cedant consent par la voix 
ou par son silcnce à ce que Je céclataire 
prcllue la chose en question, l'adjuge à ce 
dernier. Cctte manière d'acquérir était aussi 
appelée action de la loi. Boece au même en
droit. 

Des Testamens. 

1. I.orsqu'il s'agit dc sa voir si un testament 
est valable, nous de\'ons commencer par 
flOUS assurer si celui qui l'a fait avoit la 
capacité de tesler ; et s'il est trouvé capa
bIc, nous devons ensuite examincr si le 
testament est revêtu de toutes les formali
tés voulues par les lois. 

De l'Exhérédation des enfalls. 

1. On comprend aussi parmi les enfans pos
thume ceux qui succédant du chef d'ull hé
ritier sien, deviennent par cctte circons
tance cOlllme hériti'3l's siens de leurs asccn
dans; j'a\ ois, par exemple, un fils, et de 
cc fils un pelit-fils OUUlle pelite-tillcsous ma 
puissance. Le GIs étant au premier degré 
(les descendalls, il a seul le droit de venir 
à la succcssion comme héritier sien, quoi
que le petit-fils oula petite-Glle se trouvent 
€galcment constitués sous la même puis-
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œneaque libra. Deinde œre perC\ltit libram 
indeque res dat ei à quo mancipio acci
pit ur , quasi pretii-loco. Ex Boetio in lib. 
3, tapie. CicerQnis. 

De Cessione in jure. 

In jure autem cessio fit hoc modo: apml 
magistraLulll populi Romani, vel apud 
pnctorem, vel apUlI prœsidclll pro\inciœ, 
is, cui l'CS in jure creditur , rem tenens ~ 
ita vindical : Hunc ego llOmillem ex jure 
Quiritium, mcum cS:Je aio. Dcinde, post
quàm hic villclicavel'it, préeLor inLerrogat 
eUlU (lui credit, an conLrà vindicet, quo 
Ilcgante, aut tacente, tUlll ei qui vindi
caverit, crtlll rem adlucit, idque legis <LC

tio vocabatur. Ex Boetio in lib. 3 tapie. 
Ciceronis. 

De Testamentis. 

S. 1. Si qnreratur an valeat testamen
tl1111, imprimis allimadvertere debemlls, 
an is qui fecerit tcstalllt'lltum, habuerit 
tes1ameuti factionelll ; deindc si babuerit, 
reljuiremus an secunclùm regulas juris tes
tatus sit. 

De liberorum cxlzerediltionc. 

S. r. Posthulllol'ul11]OCO sunt et hi qui in 
sui hœreclis lo~o succeclcndo, qnasi agnos
cendo , fillll t parcntibus sui kcrcdcs , 
ut cc ce ; si {iliulIl ct ex co llepoLem 11e[>
tcmvc in potcstatc habcam, quia filius 
gradn prœcedit, is solus jura sui hœredis 
habct, quamvis ncpos Cjllollue et llcplis ex 
eu in eadcl1I potestalc sint. Secl si filius 
meus me vivo morietur, aut qualihct l'a
tiollc exeat de potcstate mea, incipit nepos 
ueptisve in ejus loco succedere, et eo moùo 

9* 
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Jora suorum hrerec1um quasi adgnationc 
llilnciscllntur; ne ergo co modo rumpat 
flIihi testamentum, sicut ipsum fililll11 vel 
hceredem instituere vel exhrerechre nomi
llatim debeo , ne lion jure faciam testamen
tum ita et nepotem neplemvc, ex eo ne
cesse est mihi vel hœredem instiluere , "el 
cxhœredare, ne fortè me vivo, filio mor
tuo succedelldo in 10CUlll ejus, nepos nep
tisvc, quasi aclgnatiollc rumpat testarnell
tUlll; idque lege J unia VeUeia provisum 
est. 

De illtestatorum hœreditatibus. 

IntestatOl'Ulll hrereditates lege XII talm
larulll prim ùm ad suos hœredes pertinent. 
Sui autem hœredes eJ<istil11antur liberi qui 
in potestate morientis l'uerunt, veluti filius, 
filia vel nepos lIeptis've, pronepos , proncp
tisve, ex nepote filio nato prognatus pro
gnatavc. Nec interesse naturales liberi an 
adoptivi. Ita delll~lQl tamen nepos neptisve 
et pronepos proncptis\'e suorum ha'redl1l11 
numero sUlll, si pnccedells persona desie
rit: si\'C alia ratione, velnti emancipatione. 
Nam si p~r idem tcmpm quo qnis(lue mo
rietur, tilills in potestate ejns sit , lIepos ex 
eo SllllS h,{'res esse non potcst. Idem et in 
cél'teris deinceps libel:on1m personis dictulll 
inteJligimus. Uxor quoqlle, quee in manu 
~jus est, is suo ha?res est, quia filiEe laco 
est. Item nurus (IUée iu filii mali\! est, nam 
et hœc neptis Jaco est sedila, demùm erit 
sua kncs, si filius CUjllS in manmn erit, 
dum pater 1lI0rihlr in potestate ejus non sit ; 
idcl1I'l'lC dicinms et de ea qme in nepotis 
lllallU matrimonii causa sit, quia prolleptis 
Jaco cst. PoslhumÏ <iuoque, qui, sÏ vivo 
parellIe nari essellt, ill Folestate ejus flltllri 
forent, hui ha'rccles Sllllt. Idem juris est de 
his 'l'lOl'Unl llomina ex lege bJia Sen lia , 
vd ex ,enatllsconsu1to post mOl'tem patris, 
cansa probala, in potestatc cjus futuri es
sent, et de co filio, flui ex prima, secunda
que eIllallci patiolle post III ortCI1l pa tris manu
mittilm, illlclligimus. Cùm fjlins filiave, 
et ex :lIlcro .tilio nepotes llepteSYc existel.lt, 

sance. Mais si je su\'vis amon fils, ou si 
par une cause quelconque il est délivré de 
ma puissance, alors Illon petit-fils ou ma 
petite-fill e succèdent en sa place, et par ce 
moyen obtif'~' nent, COlllllle par agnation, 
les droits d'héritiers siens; et afin que Illon 
testamellt ne soit pas rompu et qu'il soit 
filit légalement, je dois insti tuer ou exhéré
der llomillél!ivement mon petit-fils ou ma. 
petile-fille, de même que j'y suis ohligé 
à l'égard de mon fils ou cie ma fille_ 
:Faute de quoi, si mail fils venoit à mourir 
aYaut moi, maIl petit-fils ou ma petite-fille 
sllccédaut à sa place, ils rompraient com
me par agnation Illon testnmenf. Telles 
sonL les dispositions de la loi .J unia Velleia. 

De la succession ab intestat. 

l,es héritiers siens, conformément à la 
loi des XII tables, sont nppehSs en pre
mier lieu à la succession ab intestat. Sont 
héritiers siens les eofans du défunt, qui 
lors de sa mort étaient sous sa puissance, 
comme le fils, la fille, le petit-fils, la peti te
fille, l'arrière-petit-fils, l'arrière-petite-fille 
liés du petit fils, pen importe qu'ils soient 
naturels ou adoptifs. Il limt observer ce
pendaut que le pelit-fils ou la petite-fille. 
l'arrière-petit-fils ou l'arrière-petite-fille ne 
succèdent comme héritiers siens qu'autant 
qùe leur père ou leur aïeul sont décédés ou 
sont sortis de la puissance patcrnelle par 
toute autre cause, comme l'ém?ncipation : 
car si le défunt lors de sa mort avait sous 
sa puissance son fils ct uu petit-fils pal' ce 
fils, le petit - fils ne Reut être héritier sien 
du défunt. Il üwt entendre ce que nous 
vell ons de dire, de tous les antres descen
dalls. l,a femme du défllnt est aussi héri
tière sienne, pnrce qu'elle lui lient lieu de 
fille. Il en est de même de la femme dn 
fils; elle tient la place d'une petite - fille. 
Cette dernière Ile sera tonte[üis héritière 
sienne, qu'autallt que lors de la mort du dé
funt son mari ne se trouvera point sons l~t 
pnissance paternelle. Ce que 1l0llS venons d~ 
dire est encore applicable à la femme du petit
fils; car elle tient lieu d'ulle arrière-petite
fille. Les enl'ans posthumes Qlli, s'ils fus
sent Ilés du vivant de leur père, am'oient 
été sous sa puissallce, sont héritiers :>lem. 
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Il en est (le même de celui dont l'etat, con
tormément ala loi Elia Sentia et au séna
tus-consulte rendu sur la même matière, a 
été constaté après la mort du défunt, et 
qui eût été sous la puissance paternelle si 
son père eût vécu davantage. Le même 
d.roit est encore applicable au fils qui n'a 
été vendu qu'une ou deux fois. Lorsqu'il 
existe en mème temps un fils ou une tille 
et des petits-fils ou des petites-filles d'uu 
autre fils décédé, ils sont appelés cn même 
temps à. l'hérédité, et le fils ou la fille qui 
se trouvent plus près du défunt d'un degré 
que les petits-fils ou les petites-filles, ne les. 
excluent pas cependant; car il a paru Juste 
que les petits-fils ou les peliles-filles succé
dassent en la place et pour la portion de 
Jeur père. Il en est de même des arrière
petits-en fans. Ayant admis les petits-ellfans 
et les arrière - petits-enfans à succéder eu 
place de leur père, il a été convenable, 
non de diviser la succession par têtes, mais 
par SOUclH'S ; en sorte que le fils ait la moi
tié de la succession, et les petits - enfaus 
aienl eusemble l'autre moitié. Si n'existant 
point de pis, il existe un ou deux petits
fils d'lm fils, et trois ou quatre d'l11l autre 
fils, la succession doit être de même divi
see par moitié entre les deux branches. 

Des Agnats. 

Si le défunt n'a laissé aucun héritier 
sien, la succession appartient, conformé
ment il la loi des XII tables, aux agnats. 
Sout agnats ceux qui sont liés au défunt par 
lmp paren~é légitime. La parenté légitime 
est celle llui provient par les mâles. Les 
frères, par exemple, nés d'ull même père, 
~ont frères agnats; on les appelle aussi 
frères consanguins; peu importe qu'ils 
aient en ou non la même mère. De même 
l'O1lc!e est agnat du fils de SOli l'l'ère, et 
celui·ci de son oncle récipro(plement. Du 
lnèllle lJolllhre sont les cousins germains 
paternels, c'est-à-dire, ceux qni sont liés 
de deux frères. Cc que nons ,'CllOtlS de dire 
suffit pour nous faire COlltloltre tous les 
autres degrés d'agnation, La loi des XII ta
bles n'appelle cepcudunt pas tous les agnats 
il l::t succession C'll même temps, mais seule
111e11t ceux (lui, lors de la Jnort du défunt, 

Jlariter aù hrereditat.em vocal1tur, nec qui 
gradu proprior est ulteriorem excludit. lE
tjuum enim videtuf nepotes, neptesve in 
patris sui locum portiollemque succedere. 
Pari ratione et si nepos neptisve sit ex 6
lio, et ex nepote pronepas proneptisve (,it 
ex filio, et ex nepote prouepos prolleptisve 
simul vocantul'. Et quia placehat nepotes 
neptesve, item prollepotes proncptesve in 
patris sui locum succedere, conveniens non 
in capita, sed in stirpem hœredilales di
vidi; ut filins climidiam [ruat, ex altero 
filio duo pluresve nepotes alteram dimi
diam. Item si ex duobus filiis nepotes ex
stent, ex altero filio , uuus farté vel duo, 
es. altere>- tres vel (patuar, alleram dimi
mam. 

De Agnatis. 

Si nullus sît suorum hreredull1, tnne 
reditas pertinet ex eadem lege:x Il tabllla
mm ad agnatos. Vocantur aulem agnali, 
(Jui legitima cognatione jllllcti sllllt.Legi
tima au1em cognalio bec C!lt, pel' virilis 
sexus persouas conjuugitur, ita qui eodem 
patre na li sllnt, fl'alres ngnati sihi sunl; 
{jui etiam consilllguinei vocantlll', nec rc
Cjuiritur an eandCllll11a trem habneriut. Item 
patruns fratris filio, et inviccm is iIli agna
tus est. Eodem numero sunt fratres patrlJe
les inter se, id est (!lli ex duobus fratribus 
progenerati suut, CIuos plel'iquc etiam con
sohriuos vocant. Qua ratiolle scilicet etianl 
ad plures gradm agll'atÎm)is pel'Veuire po
ttl'~rimus. Non tamen onlllilms sil11111 agna
tis dat lex XII talmlarum ha:reditnlem, 
sed his qni sunt, cùm ccrtUl11 est aiiql1em 
intcstato dccrs,issc proÀimo gratin Sllut, 
,nec in eo jure succes:;io est. Ideocl11c si hre
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J'CS proximus omiserit, "cl antequam hœ
rcdihttem adiol'it, dccesserit, sequenlibus 
llihil juris competU; ideo antcm non 11101'

tis tcmpore certnm i'nerit aliquem intesta
ium dccessisse, quàm si quis testamonto 
faclo deces5Cl'it, mc}ius esse ViSUlll est tUile 

rel(uiri proximull1, cùm CCl'llllll esse cepe
rit l1cmÎucm ex testamento hœredell1 fore. 
Quod ad lemillaS aUinet, hoc jure alind in 
ipsarum hœreditatibus ca piendis placet, 
alil1<l in C,t'tel'orum ab his capien«is. Nam 
eL léminartlm ha'reditales proinde agllatio
nis jure rCflcllut atque masCUIOl'Ulll ; llostrœ 
verù ha'reditates ad feminas nltrà COllSUU
guineal'l1111 gradllll1 non perlinent. Itaqno 
soror 1"ralri, sorol'ive legitima hreres cst: 
amilèt verô et Ïrtllrisfilia lu.:l'CS esse non 
potest; sororis autcm llObis loco est etiam 
llIater, ant llovcrca, (iUlE pl'l'ill 1JlaIHllll 
(;onvcnlionem apml palrclll llo~trl1l1l jns ii
lice COllsecllta est. Si qui,; defllllctus erit, 
si sit fraler et allerills fratris filins, sicut 
ex Sllpcriorihlls intl"lIigitul', frater potiot' 
est, quia gratIn pr~l'cedit, sed alium fa
cial juris interprl'Iatio inler suos ba:,redes. 
QuiJd si defllllcii mdlns fratcr cxslet, seli 
siut lihcri fratrull1, ad oumes quidem hœ
l'edi las perlinet. Sed (!lu'('sitmn est, si dis
pari numero sint libcri fratrLlm, ad Ollllles 
<luidem kereclitas pertinet. Sed qnœsitulll 
est, si dispari IJtnnero sint fOl'tè nali ex 
11llO nBUS vel duo, et ex a ltero tres aut 
(Ilia tnor, uin\m in stirpes dividenda sit hœ
n::ditrrs, sicut inter suas hœredcs juris est, 
un potiùs in capita .•JamdndÙm autcm pla
€uit in carita diviclendam heereditatem. na
(lue qllOtqUOt crunt ab utraque parle per
SOlla~ , in tot portiones fllenmt, si llU!lUS 
agnatus sit. E~tdem lex XII talmlarllln gen
liles arl ha:l'editatem vocaL Qui sint autem 
gen/îlcs primb commcntal'iortlm et ultimulll 
est; et cùm illic admollucrimns geutilitiul11 
jus il! deSl1eludincm abiisse, suporvacuunl 
esl bac quoquo loco ca de re curiosiùs tl'ac~ 
1n:re. Ex Auct. collat. leg. iJIosaicar. et 
Romanar. l'ù. 16, 

lui étoient les plus près en flegl'é. Cen;x.1à, 
excluent absolument ceux qui se trouvQut 
il des degrés inférieurs; car ils n'auroient 
aucun droit à la succession, quand le pIns 
proohe en degré la répudieroit ou décéderait 
avant d'en a~'oir fait l'adition. C'est pour~ 
quoi lorsqu'il est certaiu Clne le défulî test 
décédé intestat et sans avoir fait de testa_ 
ment, n'existant aucun héritier testamen
taire, c'est à son plus proche agnat qu'ap
partient la succession. Quant à ce qui con
oerne les femmes, ce n'cst pas par Je même 
droit qu'on vient à leurs successions et 
qu'elles viennent elles-mêmes à la sucees-
sion des autres. l,es successiolls des femmcs 
sont défërées à leurs parens par les mùles 
en vertu du droit d'agnation. J>es succes
sions des hommes no sont défërées qu'aux 
femllles qui ne sont pas placées à llll degré 
situé au-delà de la c()!lsallgllinité. Aillsi la 
sœur succède à son frère ou il sa sœur; mais 
la tante et la fille dit frère ne peuvent se suc
céder. A l'égard de ectte succession, notre 
mère tient la place d'une sœur, ainsi que 
llOtre lllrl.ràlre qui lient lien de fille anotre 
père. Lorsqu'un défunt a laissé un frère et 
un neveu par un autre frère «t'cédé, le frcre 
est préféré, parce qu'il est plus près d'un 
degré, commc on doit l'a\"oir compris pal' 
ce que nous avons déjà dit ci-dessus. Mais 
il en est autrement, comme nous l'avons 
déjà vu, lorsqu'il s'agit des hériliers siens. 
Si le défunt n'a laissé aucun frère, mais 
seulemellt des cnrans de frère, ils SOllt tous. 
appelés en luème temps à la succession. 
l\lais on pourrait demander lorsqu'ils se 
trounmt CIl nombre inégal, par e2\emple , 
lorsque ]'l1n dès fn'.res a laissé nn ou deux 
enEms, et l'antrc lrois on qua Ire , si la. 
succession doit être diyisée entre eux pal' 
souches, comme cc qui a lieu à l'égard 
des héritiers siens, ou par têtes. Il a (té 
ordonné depuis long-temps que la sncces
sion, daus un pareil cas, fût divisée pal' 
tètes; c'est pourqnoi on doiL faire autant 
de portions qu'il y a de perSOlltles de l'nn 
et de j'autre côté. Si le défllnt n'a laissé 
allCl1Jl agnat, la loi des XII tables appelle 
les gentils il la successioll. ]'.,~ OIiS ayons dans 
les premicl' et dernier livres de nos com
mentaires dOllllé l'explication du mot gcn
til; nous avons ajouté dans le mêUlt: en~ 
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" droit que le droit concernant les gentils 
cOnUlICIl\'oit li tomher ell dt'suétude : c'est 
pourquoi il seroitillutile d'en parlel' ici plus 
au long. L'auteur de la COlifér. des lois 
de .JJlorse avec les lois romaines. 

Des Obligations. 

J_es ohligations se contractent par le 
consentement dalts les contrats de vente, 
de louage, de société et de mandat. 

S. r. Nous disons que dans ces cas on 
cOlltracte l'obligation par le consentement, 
parce que les paroles et les ecrits ne sont 
point nécessaires, et qu'il suffit que ceux 
qui font de tels contrats y consentent. 

S. 2. C'est pourquoi de tels contrats peu
vent a voir lieu entre absous, par le moyen 
d'une lettre ou d'llll procureur. 

S. 3. Ces contrats ont encore cela de 
particulier, que les parties contractantes 
sont obligées l'une envers l'autre à tout ce 
qu'exigent d'elles l'équité et la bonne foi. 

De Obligalionihus. 

Consensu fiunt obligationes in emptio
nibus, venditionibus, locationibus, cou
ductionibus, socielalihus , mandatis. 

I. Ideà aulem islis modis COl1SenSll 
dicimus obligationClll cOlltrahi , quia neque 
verbonlln, neque scripturœ proprielas ulb 
desideratur, sed sufficit cos (lui negotia 
gerunt, COllsentire. 

2. rude iuter ahsentes quoque ta\ia 
negotia cOlltrahulltur, veluli per episto
Iam vel pel' nUllciulll. 

3. Iten! in his contractibns alter al
feri obligatur ex eo quod alterulll alteri ex 
bono et œquo prœstare oporlct. 

FIN des fragmens de Caïus. 


